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LE PLAN LOCAL DṜĂRBANISME 

INTERCOMMUNAL DE LA CC LACQ -
ORTHEZ  

Le diagnostic du PLUi de la CC Lacq -Orthez a été réalisé en 2023. Il a fait 
ȱṜɇǡȪǰʃṽǩṜǅʃǰȱșǰɭɵṽʃȓǱȺǅʃșɬʋǰɵṽǅʣǰǢṽȱǰɵṽǱȱʋɵṽǰʃṽɪǅɭʃǰȼǅșɭǰɵṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰȼṽ
juin 2023. Il a été validé en COPIL PLUi le 04 septembre 2023, présenté aux 
personnes publiques associé es le 18 septembre 2023 puis à la population 
lors de quatre réunions publiques en octobre 2023.  
 
La fusion des communes de Lacq et Urdès a eu lieu au 01 janvier 2024. Le présent 
diagnostic étant antérieur, il évoque encore ces deux communes de façon 
distincte. Les autres pièces du PLUi (PADD, pièces règlementaires et justification 
des choix retenus) p rennent en compte la fusion au 01/01/2024.

 
 

I. CONTEXTE LEGISLATIF  
Les données présentées ci -ǩǰɵɵɇʋɵṽȼṜɇȼʃṽɪǅɵṽʣɇǢǅʃșɇȼṽǗṽǵʃɭǰṽǰʩȓǅʋɵʃșʣǰɵṽ
mais à retracer de manière synthétique le cadre législatif de la 
ɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱǰṽǰʃṽǩǰṽȱṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽ
intercommunal (PLUi).  
 

A.  LOI DE SOLIDARITE ET RENOUVELLEMENT 

URBAIN (SRU) 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 Décembre 2000 a modifié 
ȊɇɭʃǰȺǰȼʃṽȱṜǅɪɪɭɇǢȓǰṽǩǰṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽǰȼṽșȼɵʃșʃʋǅȼʃṽȱǰɵṽ
â¨ĂṽǢɇȺȺǰṽȼɇʋʣǰȱṽɇʋʃșȱṽǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽǗṽɪɭșʣșȱǱȋșǰɭṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽȱɇǢǅȱǰḫṽ
Ceux -ci ont ainsi pour vocation de remp lacer à terme les Plans 
ǩṜ¿ǢǢʋɪǅʃșɇȼṽǩǰɵṽíɇȱɵṽȺșɵṽǰȼṽɪȱǅǢǰṽǰȼṽᶟᶧᶤᶥṽǅʣǰǢṽȱǅṽ¨ɇșṽǩṜ¿ɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽ
Foncière.  

¨ṜǅɪɪɭɇǢȓǰṽǅșȼɵșṽǅɪɪɇɭʃǱǰṽɪǅɭṽȱǰɵṽâ¨Ăṽɵǰṽʣǰʋʃṽɪȱʋɵṽȋȱɇǡǅȱǰṽǰʃṽʣșɵǰṽȱǅṽ
définition de projets de territoires en intégrant les objectifs du 
développement durable. On voit apparaître la notion de Projet 
ǩṜ ȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽǩǰṽBǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽBʋɭǅǡȱǰɵṽṀâ BBṁḫṽ 

La loi SRU vise à densifier de manière raisonnée les espaces déjà urbanisés 
ǅȊșȼṽǩṜǱʣșʃǰɭṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǰʃṽǗṽɭǱǩʋșɭǰṽȱǅṽɪȱǅǢǰṽǩǰṽȱṜǅʋʃɇȺɇǡșȱǰṽǩǅȼɵṽ
les zones disposant de transports en commun efficients.  

Les PLU ont ainsi vocation à équilibrer le développement urbain avec la 
préservation des espaces naturels en tenant compte des enjeux de 
renouvellement urbain et de mixité sociale.  
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B. LOI URBANISME ET HABITAT  

La loi Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003 a permis de simplifier et de 
ǢȱǅɭșȊșǰɭṽǢǰɭʃǅșȼɵṽɪɇșȼʃɵṽǩǰṽȱǅṽȱɇșṽíåĂṽǰȼṽȺǅʃșǿɭǰṽǩṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩǰṽâ¨Ăḫṽ șȼɵșḬṽ
ȱǰṽâ BBḬṽȪʋɵɬʋṜǅȱɇɭɵṽɇɪɪɇɵǅǡȱǰḬṽȼǰṽȱṜǰɵʃṽɪȱʋɵṽȺǅșɵṽǢɇȼɵǰɭʣǰṽɵɇȼṽǢǅɭǅǢʃǿɭǰṽ
central et obligatoire avec  la définition des grandes orientations 
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽǩǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽɪɇʋɭṽȱǅṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱḫ 
 

C. LOI PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL 

POUR LṜJNVIRONNEMENT (LOI GRENELLE II)  

¨ǅṽȱɇșṽɪɇɭʃǅȼʃṽJȼȋǅȋǰȺǰȼʃṽ´ǅʃșɇȼǅȱṽɪɇʋɭṽȱṜJȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽǩʋṽᶟᶠṽ£ʋșȱȱǰʃṽ
2010 a considérablement renforcé la prise en compte des enjeux 
ǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅʋʩṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǅʣǰǢṽȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǩǰṽ
ʃȓǱȺǅʃșɬʋǰɵṽ ɪȓǅɭǰɵṽ ḭṽ ȱǰɵṽ ǡǎʃșȺǰȼʃɵṽ ǰʃṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḬṽ ȱǰs transports, 
ȱṜǱȼǰɭȋșǰḬṽȱǅṽǡșɇǩșʣǰɭɵșʃǱḬṽȱǰɵṽɭșɵɬʋǰɵḬṽȱǅṽɵǅȼʃǱṽǰʃṽȱǰɵṽǩǱǢȓǰʃɵḫṽ 

Concernant les PLU, la loi Grenelle II instaure de nouveaux objectifs 
articulés autour de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, de 
la préservation et la remise en état des continuités écologiques, de la 
Ⱥǅȝʃɭșɵǰṽ ǩǰṽ ȱṜǱȼǰɭȋșǰṽ ǰʃṽ ǩʋṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰnt des communications 
numériques. La loi Grenelle II fait également apparaître la notion de 
ȺɇǩǱɭǅʃșɇȼṽǩǰṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽâ BBṽǰʃṽɭǰȼȊɇɭǢǰṽȱǰṽɭɊȱǰṽ
ǩǰɵṽ ¿ɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ ǩṜ ȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ɬʋșṽ ɇȼʃṽ ǩǱɵɇɭȺǅșɵṽ ʋȼǰṽ ɪɇɭʃǱǰṽ
programmatique : les OAP sont nées . 
 

D.  LOI POUR L ṜCCES AU LOGEMENT ET UN 

URBANISME RENOVE (LOI ALUR)  

¨ǅṽȱɇșṽɪɇʋɭṽȱṜ ǢǢǿɵṽǅʋṽ¨ɇȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽʋȼṽĂɭǡǅȼșɵȺǰṽåǱȼɇʣǱṽɪɭɇȺʋȱȋʋǱǰṽȱǰṽ
ᶠᶢṽȺǅɭɵṽᶠᶞᶟᶢṽʣșɵǰṽǗṽȊǅʣɇɭșɵǰɭṽȱṜǅǢǢǿɵṽǅʋṽȱɇȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽǗṽɪɭɇȺɇʋʣɇșɭṽȱǅṽ
ǢɇȼɵʃɭʋǢʃșɇȼṽɪǅɭṽʋȼǰṽɭǱȊɇɭȺǰṽǩʋṽǩɭɇșʃṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫṽ 

La planification locale évolue  : les POS non remplacés par des PLU 
deviennent caducs, laissant place aux règles du Règlement National 
ǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰḫṽ 

¨ǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩǰṽâ¨ĂṽșȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅʋʩṽʣșɵǰṽǗṽǵʃɭǰṽȋǱȼǱɭǅȱșɵǱǰ.  

¨ǰṽǢɇȼʃǰȼʋṽǩǰɵṽâ¨ĂṽǱʣɇȱʋǰṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽǅʣǰǢṽʋȼṽǰȼɭșǢȓșɵɵǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜJʃǅʃṽ
rȼșʃșǅȱṽǩǰṽȱṜJȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṽṀǢȊḫṽǅɭʃșǢȱǰṽ¨ḫᶟᶞᶟ-ᶠṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṁ : 
analyse des capacités de densification dans les trames urbaines, 
inventaires du stationnement et des capacités de  mutualisation, analyse 
chiffrée de la consommation foncière des 10 dernières années.  

Le cadre règlementaire des PLU est également modifié par la suppression 
ǩṜɇʋʃșȱɵṽ ȱșȺșʃǅȼʃṽ ȱǰɵṽ ǩɭɇșʃɵṽ Ǘṽ Ǣɇȼɵʃɭʋșɭǰṽ Ṁ;¿íḬṽ ɵʋɪǰɭȊșǢșǰṽ ȺșȼșȺǅȱǰṽ ǩǰɵṽ
terrains) et la création de dispositions relatives à la constructibilité en 
zones agricoles, naturelles et fores tières  (Secteurs de Taille et de Capacité 
ǩṜ ǢǢʋǰșȱṽ¨șȺșʃǱǰɵṽṀíûJ; ¨ṁṁḫṽ 
 

E. LOI DṜAVENIR POUR L ṜGRICULTURE , 
LṜLIMENTATION ET LA FORET (LOI LAAF)  

¨ǅṽȱɇșṽǩṢǅʣǰȼșɭṽǩʋṽᶟᶡṽɇǢʃɇǡɭǰṽᶠᶞᶟᶢṽʣșɵǰṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩǰṽȱṜǅȋɭɇǱǢɇȱɇȋșǰṽ
ǩǅȼɵṽȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩṜʋȼǰṽɪǰɭȊɇɭȺǅȼǢǰṽǗṽȱǅṽȊɇșɵṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰḬṽǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅȱǰṽ
et sociale des exploitations agricoles. Elle étend le champ de la loi ALUR et 
ɭǰǩǱȊșȼșǰṽȱǰɵṽɪɇɵɵșǡșȱșʃǱɵṽǩṜǱvolution des constructions situées en zone A et 
N hors STECAL.  
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Le règlement peut alors désigner les bâtiments agricoles qui, en raison de 
leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet d'un 
changement de destination, dès lors que ce changement de destination 
ne compromet pas l'exploitation agricole. Les extensions et les annexes 
des habitations au sein de ces zones sont rendues possibles dans les 
mêmes conditions.  
 

F. LOI DṜORIENTATION DES MOBILITES (LOM)  

Publiée au Journal officiel le 26 décembre 2019, la LOM transforme en 
profondeur la politique des mobilités visant à rendre les transports du 
quotidien plus facile, moins coûteux, et plus propres. La loi est organisée 
au tour de trois piliers  :  

Á Investir plus et mieux dans les transports du quotidien  ḭṽșȱṽɵṜǅȋșʃṽǩǰṽ
réorienter les investissements dans les transports du quotidiens 
Ṁȓǅʋɵɵǰṽ ǩǰɵṽ Ⱥɇʪǰȼɵṽ ɪɇʋɭṽ ȱṜǰȼʃɭǰʃșǰȼṽ ǩǰɵṽ ɭǱɵǰǅʋʩṽ ǰʩșɵʃǅȼʃɵḬṽ
investissement dans un plan RER pour les métropoles, 
désencla vement des territoires ruraux). Par ailleurs, trois quart des 
investissements sur la période 2017 -2022 sont consacrés au mode 
ferroviaire.  

Á Faciliter et encourager le déploiement de nouvelles solutions pour 
permettre à tous de se déplacer  : en proposant notamment aux 
collectivités des outils permettant la mise en place plus simple et 
ȺɇșȼɵṽǢɇʋʃǰʋɵǰṽǩṜǅșɭǰɵṽǩǰṽǢɇʣɇșʃʋɭǅȋǰḬṽǩǰṽʃɭǅȼɵɪɇɭʃṽǗṽȱǅṽǩǰȺande, 
de navettes autonomes, etc.  

Á Engager la transition vers une mobilité plus propre  : en conférant 
ȼɇʃǅȺȺǰȼʃṽ Ǘṽ ȱǅṽ åǱȋșɇȼṽ ȼɇʋʣǰȱȱǰɵṽ ǢɇȺɪǱʃǰȼǢǰɵṽ ǩṜǅʋʃɇɭșʃǱṽ
organisatrice de la mobilité (exemple  ḭṽȺșɵǰṽǰȼṽɪȱǅǢǰṽǩṜʋȼṽɪȱǅȼṽ
vélo)  
 

G. LOI PORTANT LUTTE CONTRE LE 

DEREGLEMENT CLIMATIQUE ET LE 

RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE FACE A 

SES EFFETS (CLIMAT ET RESILIENCE ) 

La loi Climat et Résilience, promulguée le 24 aout 2021, vise à mettre 
ȱṜǱǢɇȱɇȋșǰṽ ǅʋṽ Ǣɩʋɭṽ ǩǰɵṽ ɭǱȊȱǰʩșɇȼɵḬṽ ǅʋṽ ʃɭǅʣǰɭɵṽ ǩǰṽ Ǣșȼɬṽ ʃȓǱȺǅʃșɬʋǰɵṽ ḭṽ
consommer, produire et travailler, se déplacer, se loger et se nourrir.  
 
¨ṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǰɵʃṽʋȼṽǩǰɵṽɵʋȪǰʃɵṽɪȓǅɭǰɵṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽȱɇșṽǅʣǰǢṽȼɇʃǅȺȺǰȼʃṽ
ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽṝṽīǱɭɇṽ ɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽ´ǰʃʃǰṽṞṽǗṽȱṜȓɇɭșʴɇȼṽᶠᶞᶣᶞḫṽ 
 
Les objectifs ZAN sont déclinés dans plusieurs documents supra 
communaux et notamment le SRADDET et le SCoT. Les PLU, quant à eux, 
ǩǰʣɭɇȼʃṽɪɭǱʣɇșɭṽǩǰɵṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǩǰṽǩșȺșȼʋʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽɵɇȱɵṽǰȼṽ
août 2027.  
 
La loi propose divers changements qui impactent les outils de la 
planification  :  

Á ĂȼṽɵǢȓǱȺǅṽǢɇȺȺʋȼǅȱṽǩṜǅȱșȺǰȼʃǅʃșɇȼṽǰȼṽǰǅʋṽɪɇʃǅǡȱǰ doit être 
établi au plus tard le 31 décembre 2024, et comprendre un 
descriptif détaillé et un diagnostic des ouvrages et équipements 
nécessaires à la distribution d'eau potable et, le cas échéant, à sa 
produ ction, à son transport et à son stockage  ; 
 

Á ¨ṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽɪǅɭǢɵṽǩǰṽɵʃǅʃșɇȼȼǰȺǰȼʃṽǩǰʣɭǅṽǢɇȺɪɭǰȼǩɭǰṽ
ǩǰɵṽǩșɵɪɇɵșʃșɇȼɵṽǰȼṽȊǅʣǰʋɭṽǩǰṽȱǅṽɪɭǱɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃ ; 

 

Á ĂȼǰṽǱʣǅȱʋǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩṜʋȼṽâ¨ĂṽǩɇșʃṽǵʃɭǰṽɭǱǅȱșɵǱǰṽǰʃṽ
présentée au conseil municipal tous les 6 ans, et le maire doit 
ɪɭǱɵǰȼʃǰɭṽʃɇʋɵṽȱǰɵṽᶡṽǅȼɵṽʋȼṽɭǅɪɪɇɭʃṽɭǰȱǅʃșȊṽǗṽȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽ
sols au cours des années précédentes  ;  
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Á ¨ṜɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽʴɇȼǰṽǗṽʋɭǡǅȼșɵǰɭṽṀ Ăṁṽɪǅɭṽʋȼǰṽ
ɪɭɇǢǱǩʋɭǰṽǩǰṽȺɇǩșȊșǢǅʃșɇȼḬṽȼṜǰɵʃṽɪȱʋɵṽɪɇɵɵșǡȱǰṽɬʋǰṽɪǰȼǩǅȼʃṽȱǰɵṽᶤṽ
premières années suivant sa création  ; 
 

Á ¨ǰṽɭɊȱǰṽǩǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽǩǰṽɪɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼṽ
(OAP) est renforcé  ǰʃṽȱǅṽǩǱȊșȼșʃșɇȼṽǩṜʋȼṽǱǢȓǱǅȼǢșǰɭṽɪɭǱʣșɵșɇȼȼǰȱṽ
ǩṜɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽʴɇȼǰɵṽ ĂḬṽǅșȼɵșṽɬʋǰṽȱǅṽǩǱȊșȼșʃșɇȼṽ
ǩṜǅǢʃșɇȼɵṽǩǰṽʣǅȱɇɭșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǢɇȼʃșȼʋșʃǱɵṽǱǢɇȱɇȋșɬʋǰɵṽɵɇȼʃṽɭǰȼǩʋǰɵṽ
obligatoires  ; 

 
Á Le règlement du PLU délimite des secteurs dans lesquels il 

impose une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou 
éco -aménageables et peut déterminer une densité minimale de 
construction  ; 

 

Á ¨Ṝɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽ Ǘṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ʴɇȼǰɵṽ ȼǅʃʋɭǰȱȱǰɵḬṽ ǅȋɭșǢɇȱǰɵṽ ǰʃṽ
forestières doit être justifiée par une étude de densification des 
zones déjà urbanisées, tenant compte de la capacité à mobiliser 
effectivement les logements vacants, les friches, les espaces  déjà 
urbanisés au sein du PLU  ; 

 
Á ¨ǰɵṽ ɇɪǱɭǅʃșɇȼɵṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ɵɇʋȺșɵǰɵṽ Ǘṽ Ǳʣǅȱʋǅʃșɇȼṽ
ǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅȱǰṽǩǰʣɭɇȼʃṽȊǅșɭǰṽȱṜɇǡȪǰʃṽǩṜʋȼǰṽǱʃʋǩǰṽǩǰṽȊǅșɵǅǡșȱșʃǱṽ
sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de 
ȱǅṽ ʴɇȼǰṽ ǰʃṽ ǩṜʋȼǰṽ Ǳʃʋǩǰṽ ǩṢɇɪʃșȺșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ǩǰȼɵșʃǱṽ ǩǰɵṽ
constructions dans l a zone concernée, en tenant compte de la 
qualité urbaine ainsi que de la préservation et de la restauration 
de la biodiversité et de la nature en ville.  
 

H. LOI RELATIVE A L 'ACCELERATION DE LA 

PRODUCTION D 'ENERGIES RENOUVELABLES  

âɭɇȺʋȱȋʋǱǰṽȱǰṽᶟᶞṽȺǅɭɵṽᶠᶞᶠᶡḬṽȱǅṽȱɇșṽɭǰȱǅʃșʣǰṽǗṽȱṜǅǢǢǱȱǱɭǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽ
ǩṜǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵṽǰȼʃǰȼǩṽɭǅʃʃɭǅɪǰɭṽȱǰṽɭǰʃǅɭǩṽɪɭșɵṽɪǅɭṽȱǅṽcɭǅȼǢǰḬṽǰȼṽ
ȊǅǢșȱșʃǅȼʃṽȱṜșȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼṽǩṜǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵṽɪǅɭṽȱṜșȼɵʃǅʋɭǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽ
série de nouvelles mesures réglementaires.  
 
¨ǅṽȱɇșṽɵṜǅɭʃșǢʋȱǰṽǅʋʃɇʋɭṽǩǰṽɬʋǅʃɭǰṽǅʩǰɵ :  
1- Planifier  avec les élus locaux le déploiement des énergies 

renouvelables  dans les territoires  ; 
2- Simplifier les procédures  ǩṜǅʋʃɇɭșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ɪɭɇȪǰʃɵṽ ǩṜǱȼǰɭȋșǰɵṽ

renouvelables  ; 
3- Mobiliser les espaces déjà artificialisés  pour le développement des 

énergies renouvelables  ; 
4- Partager la valeur des projets  ǩṜǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵṽǅʣǰǢṽȱǰɵṽ

territoires qui les accueillent.  

 
Dans le cadre du premier axe, la loi instaure un dispositif de planification 
territoriale des énergies renouvelables  visant à faciliter la coopération 
entre les différents acteurs et à localiser le potentiel de chaque territoire, 
ǅȊșȼṽ ǩǰṽ ɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽ ǅʋʩṽ Ǳȱʋɵṽ ȱɇǢǅʋʩṽ ǩṜșǩǰȼʃșȊșǰɭṽ ǩǰɵṽ ʴɇȼǰɵṽ ǩǱǩșǱǰɵṽ Ǘṽ
ȱṜǅǢǢǱȱǱɭǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵḫṽ 
 
0ṽ ɪǅɭʃșɭṽ ǩʋṽ ᶡᶟṽ ǩǱǢǰȺǡɭǰṽ ᶠᶞᶠᶥḬṽ ȱǰɵṽ ʴɇȼǰɵṽ ǩṜǅǢǢǱȱǱɭǅʃșɇȼṽ ǩǰʣɭɇȼʃṽ
contribuer à atteindre les objectifs de la programmation pluriannuelle 
ǩǰṽȱṜǱȼǰɭȋșǰṽṀââJṁḫ 
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II.  COMMISSIONS DE 

CONSULTATION  

A.  COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA 

PRESERVATION DES ESPACES NATURELS , 
AGRICOLES ET FORESTIERS (CDPENAF)  

La CDPENAF a été créée par la loi LAAAF du 13 octobre 2014 et s'est 
substituée à la CDCEA (Commission Départementale de Consommation 
des Espaces Agricoles) depuis le 1er août 2015 (le champ de compétence 
de cette commission est élargi à la préservation des  espaces naturels et 
Ȋɇɭǰɵʃșǰɭṁḫṽ¨ǅṽǢɇȺȺșɵɵșɇȼṽǰɵʃṽǢɇȼɵʋȱʃǱǰṽɵʋɭṽʃɇʋʃṽɪɭɇȪǰʃṽǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽɇʋṽ
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ ǅʪǅȼʃṽ ɪɇʋɭṽ ǢɇȼɵǱɬʋǰȼǢǰṽ ȱǅṽ ɭǱǩʋǢʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ǰɵɪǅǢǰɵṽ ȼɇȼṽ
encore urbanisés.  
La CDPENAF a le pouvoir d'émettre un avis, au regard de l'objectif de 
préservation des terres naturelles, agricoles ou forestières, sur 
l'opportunité de certaines procédures d'urbanisme.  
La loi Climat et Résilience élargit le champ des possibilités pour la 
commission à demander à être consulté lorsque les PLU(i) prévoient la 
réduction des espaces naturels, agricoles ou forestiers ( avis simple ), la 
mise en place de STECAL, de changement de destination de certains 
bâtiments en zone agricole.  
 

B. COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA 

NATURE , DES PAYSAGES ET DES SITES 

(CDNPS)  

La formation dite «  de la nature  ṞṽǰɵʃṽǢȓǅɭȋǱǰṽǩṜǱȺǰʃʃɭǰṽʋȼṽǅʣșɵṽɵʋɭṽȱǰɵṽ
ɪɭɇȪǰʃɵṽ ǩṜǅǢʃǰɵṽ ɭǱȋȱǰȺǰȼʃǅșɭǰɵṽ ǰʃṽ șȼǩșʣșǩʋǰȱɵṽ ɪɇɭʃǅȼʃṽ ɵʋɭṽ ȱǰɵṽ ɭǱɵǰɭʣǰɵṽ
naturelles, les biotopes, la faune et la flore, le patrimoine géologique et les 
établissements hébergeant des an șȺǅʋʩṽǩṜǰɵɪǿǢǰɵṽȼɇȼṽǩɇȺǰɵʃșɬʋǰɵḫṽ 
La formation dite «  des sites et paysages  ṞṽʣǰșȱȱǰṽǗṽȱṜǱʣɇȱʋʃșɇȼṽǩǰɵṽɪǅʪɵǅȋǰɵṽ
et peut être consultée sur les projets de travaux les affectant.  
Elle émet un avis lorsque le changement de destination de certains 
bâtiments est autorisé en zone naturelle.   
 

C. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

La loi d'Accélération et de Simplification de l'Action Publique (loi ASAP) du 
7 décembre 2020 modifie le régime de l'évaluation environnementale 
des PLU(i) en la rendant obligatoire lors de leur élaboration , au même 
ʃșʃɭǰṽɬʋǰṽȱǰɵṽí;ɇûṽǰʃṽɵǢȓǱȺǅṽɭǱȋșɇȼǅʋʩḫṽ;ɇȼǢǰɭȼǅȼʃṽȱṜǱʣɇȱʋʃșɇȼṽǩǰṽǢǰɵṽ
ǩɇǢʋȺǰȼʃɵḬṽʋȼṽǩșɵɪɇɵșʃșȊṽǩṜǰʩǅȺǰȼṽǅʋṽǢǅɵṽɪǅɭṽǢǅɵṽǰɵʃṽǢɭǱǱṽǅȊșȼṽɬʋǰṽȱǅṽ
personne publique responsable définisse la mise en place ou 
ȱṜǅǢʃʋǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽǱʃʋǩǰṽǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅȱǰṽǰn fonction des incidences 
ɵʋɭṽȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃḫṽ 
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III.  LES DOCUMENTS CADRES A 

INTEGRER DANS LE PLU I 
A.  LE SCHEMA D IRECTEUR DṜMENAGEMENT ET 

DE GESTION DES EAUX (SDAGE)  DU BASSIN 
ADOUR -GARONNE  

La Communauté de Communes de Lacq Orthez  (CC Lacq -Orthez)  se situe 
ǩǅȼɵṽȱǰṽǡǅɵɵșȼṽȓʪǩɭɇȋɭǅɪȓșɬʋǰṽǩǰṽȱṜ ǩɇʋɭ-Garonne, qui couvre 20% du 
territoire national réparti sur deux Régions (Nouvelle -Aquitaine et 
Occitanie).  
 
¨ǰṽíB dJṽǰɵʃṽʋȼṽǩɇǢʋȺǰȼʃṽǩṜɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼṽɵʃɭǅʃǱȋșɬʋǰṽɪɇʋɭṽȱǅṽȋǰɵʃșɇȼṽǩǰɵṽ
eaux et des milieux aquatiques superficiels et souterrains. Il précise les 
ɇɭȋǅȼșɵǅʃșɇȼɵṽǰʃṽǩșɵɪɇɵșʃșȊɵṽǩǰṽȋǰɵʃșɇȼṽǗṽȺǰʃʃɭǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽɪɇʋɭṽǅʃʃǰșȼǩɭǰṽ
les objectifs environnementaux europé ens.  
 
Le SDAGE 2022 -ᶠᶞᶠᶥṽʣșɵǰṽǢɇȺȺǰṽɇǡȪǰǢʃșȊṽȋǱȼǱɭǅȱṽȱṜǅʃʃǰșȼʃǰṽǩʋṽṝ bon 
état  », qui était celui fixé dans la version antérieure 2016 -ᶠᶞᶠᶟṽǰʃṽɬʋșṽȼṜǅṽɪǅɵṽ
été atteint.  
Une amélioration de son état écologique a tout de même été constatée 
ǰȼṽɭǅșɵɇȼṽǩṜǅǢʃșɇȼɵṽȺǰȼǱǰɵṽǰʃṽǗṽȱǅṽȊșǅǡșȱșɵǅʃșɇȼṽǩʋṽȺɇǩǿȱǰṽǩṜǰʩʃɭǅɪɇȱǅʃșɇȼṽ
ǩǰṽȱṜǱʃǅʃṽǩǰɵṽǢɇʋɭɵṽǩṜǰǅʋḫṽ 
 
¨ṜǱʃǅʃṽ ǢȓșȺșɬʋǰṽ ǰɵʃṽ ȺǅȪɇɭșʃǅșɭǰȺǰȼʃṽ ǡɇȼṽ Ǘṽ ȱṜǰʩǢǰɪʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ǰǅʋʩṽ
souterraines pour 30% en mauvais état, contre 50% en 2017.  
Cet état de fait est la conséquence de pressions significatives exercées sur 
ȱǰɵṽȺǅɵɵǰɵṽǩṜǰǅʋṽḭ 

Á Pression domestique  : significative en raison des rejets des 
ɵʪɵʃǿȺǰɵṽǩṜǅɵɵǅșȼșɵɵǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱɵ ; 

Á Pression agricole  ḭṽ Ȋɇɭʃǰṽ ɵʋɭṽ Ⱥǅɵɵǰɵṽ ǩṜǰǅʋṽ ɵʋɪǰɭȊșǢșǰȱȱǰɵṽ ǰʃṽ
souterraines qui présentent une pression azote diffus (rejet de 

nitrate et pesticides). La pression phytosanitaire sur ces masses 
ǩṜǰǅʋṽǰɵʃṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃṽɵșȋȼșȊșǢǅʃșʣǰ ; 

Á Perturbations hydromorphologiques  ḭṽ ᶡᶦẺṽ ǩǰɵṽ Ⱥǅɵɵǰɵṽ ǩṜǰǅʋḬṽ
ǢɇʋɭɵṽǩṜǰǅʋṽǰʃṽȱǅǢɵṽɵʋǡșɵɵǰȼʃṽʋȼǰṽǅȱʃǱɭǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽȺɇɭɪȓɇȱɇȋșǰṽ
élevée en raison de travaux de rectification, de recalibrage et 
ǩṜǰȼǩșȋʋǰȺǰȼʃ ; 

Á Pression de prélèvement  : significative essentiellement sur les 
ɪȱǅșȼǰɵṽǅȱȱʋʣșǅȱǰɵṽǩǰṽȱǅṽdǅɭɇȼȼǰḬṽǩǰṽȱṜ ǩɇʋɭḬṽǩǰṽȱǅṽ;ȓǅɭǰȼʃǰṽǰʃṽɵʋɭṽ
le système Neste. La moitié des prélèvements effectués dans les 
nappes d'eau souterraine le sont par les collectivités pour 
l'alimentation en eau p ɇʃǅǡȱǰṽǰʃṽȱṜǅʋʃɭǰṽȺɇșʃșǱṽɪǅɭṽȱṢǅȋɭșǢʋȱʃʋɭǰṽ
pour l'irrigation.  

Á Pression industrielle  ḭṽɪɭǿɵṽǩǰṽᶦẺṽǩǰɵṽȺǅɵɵǰɵṽǩṜǰǅʋṽɵʋɪǰɭȊșǢșǰȱȱǰɵṽ
ǰȼṽ ɭǅșɵɇȼṽ ǩǰṽ ɭǰȪǰʃɵṽ ǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵṽ șȼǩʋɵʃɭșǰȱȱǰɵṽ ȼɇȼṽ ɭǅǢǢɇɭǩǱǰɵṽ ǅʋṽ
ɭǱɵǰǅʋṽǩṜǅɵɵǅșȼșɵɵǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱɵḫ 
 

Fort de ce constat, le SDAGE 2022 -2027 fixe des objectifs de qualité et de 
ɬʋǅȼʃșʃǱṽǩǰɵṽǰǅʋʩṽǅȊșȼṽǩṜǅʃʃǰșȼǩɭǰṽȱǰɵṽɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅʋʩṽǩǰṽȱǅṽ
BșɭǰǢʃșʣǰṽ ;ǅǩɭǰṽ ɵʋɭṽ ȱṜJǅʋṽ ṀB;JṁḬṽ ǩșɭǰǢʃșʣǰṽ ǰʋɭɇɪǱǰȼȼǰṽ ǅǩɇɪʃǱǰṽ ȱǰṽ ᶠᶡṽ
octobre 2000 visant à prévenir et réduire  la pollution de l'eau, promouvoir 
son utilisation durable, protéger l'environnement, améliorer l'état des 
écosystèmes aquatiques (zones humides) et atténuer les effets des 
inondations et des sécheresses.  
 

Les enjeux de protection sur le territoire  
¨ǰṽǡǅɵɵșȼṽǅṽʋȼǰṽʣɇǢǅʃșɇȼṽǅȋɭșǢɇȱǰṽǅȊȊșɭȺǱǰḬṽǗṽȱǅṽǡǅɵǰṽǩṜʋȼǰṽșȼǩʋɵʃɭșǰṽ
ǅȋɭɇǅȱșȺǰȼʃǅșɭǰṽǩșʣǰɭɵșȊșǱǰḬṽǰʃṽɬʋșṽǩɇșʃṽǢɇȼʃɭșǡʋǰɭḬṽǅʋṽʃșʃɭǰṽǩǰṽȱṜșȼʃǱɭǵʃṽ
ȋǱȼǱɭǅȱḬṽǗṽʋȼǰṽǅȱșȺǰȼʃǅʃșɇȼṽǩǰṽɬʋǅȱșʃǱṽǰʃṽǰȼṽɬʋǅȼʃșʃǱṽɵʋȊȊșɵǅȼʃǰḫṽ¨ṜǱȼǰɭȋșǰṽ
hydroélectrique produite sur le bas sin représente en moyenne 14 TWh/an, 
soit 20% de la production nationale. Enfin, la pêche professionnelle en 
zone maritime et en eau douce y est très présente, comme celle de loisir. 
Le bassin Adour -Garonne est le seul bassin européen à encore accueillir 
lṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰɵṽᶦṽȋɭǅȼǩǰɵṽǰɵɪǿǢǰɵṽǩǰṽɪɇșɵɵɇȼɵṽȺșȋɭǅʃǰʋɭɵṽǅȺɪȓșȓǅȱșȼɵḫ 
 
Les mesures liées au territoire et à la planification locale  
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Les intercommunalités et les communes sont responsables de la gestion 
ǩǰṽȱṜǰǅʋḬṽǩǰɵṽȺșȱșǰʋʩṽǅɬʋǅʃșɬʋǰɵṽǰʃṽǩʋṽɭșɵɬʋǰṽǩṜșȼɇȼǩǅʃșɇȼḫṽ;ǰȱǅṽɪǅɵɵǰṽɪǅɭṽ
ȱṜǅɵɵǅșȼșɵɵǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜǰǅʋḬṽȱǅṽǩșɵʃɭșǡʋʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǰǅʋṽɪɇʃǅǡȱǰḬṽȱǅṽȋǰɵʃșɇȼṽǩǰɵṽ
eaux pluviales (facultatif), la ges tion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations (GEMAPI).  

Les enjeux du SDAGE doivent dans ce sens être intégrés au rapport de 
présentation des SCOT ou des PLU. Les PLU(i) doivent être compatibles 
avec le SDAGE ou rendus compatibles avec les SCoT , puisque ce dernier 
ǅṽȱǅṽǢȓǅɭȋǰṽǩṜșȼʃǱȋɭǰɭṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽɵʋɪǱɭșǰʋɭɵḫṽ 

Un PLU(i) ne peut adopter un projet qui accentue les flux de pollution ou 
ȱǰɵṽɪɭǱȱǿʣǰȺǰȼʃɵṽṀɇǡȪǰǢʃșȊṽǩǰṽǢɇȼɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǱʃǅʃṽɬʋǅȼʃșʃǅʃșȊṽǰʃṽɬʋǅȱșʃǅʃșȊṽ
ǩǰɵṽȺǅɵɵǰɵṽǩṜǰǅʋṁḫṽ 

Un PLUi ne peut pas accentuer les flux de pollution ni les prélèvements en 
ǰǅʋṽ ɬʋșṽ ɵɇȼʃṽ ɵʋɵǢǰɪʃșǡȱǰɵṽ ǩṜǅʣɇșɭṽ ʋȼṽ șȺɪǅǢʃṽ ɵʋɭṽ ȱṜǱʃǅʃṽ ɬʋǅȱșʃǅʃșȊṽ ǰʃṽ
ɬʋǅȼʃșʃǅʃșȊṽ ǩǰɵṽ Ⱥǅɵɵǰɵṽ ǩṜǰǅʋṽ ǰʃṽ ɵʋɭṽ ȱǰɵṽ ȊɇȼǢʃșɇȼȼǅȱșʃǱɵṽ ǩǰɵṽ Ⱥșȱșǰʋʩṽ
aquatiques (consulter notamment les principe ɵṽǩṜǱʣșʃǰȺǰȼʃṽǩʋṽíB dJṽǗṽ
ce sujet).  

La préservation de la biodiversité, la reconquête des zones humides et la 
ɪɭǱʣǰȼʃșɇȼṽǩǰɵṽɭșɵɬʋǰɵṽɵɇȼʃṽǅʋʃǅȼʃṽǩṜɇǡȪǰǢʃșȊɵṽɬʋșṽǩɇșʣǰȼʃṽǵʃɭǰṽɪɇʋɭɵʋșʣșɵṽ
par les PLU(i).  

Pour ce faire, la mise en place de mesures palliatives, compensatoires ou 
ǩǰṽɭǱǩʋǢʃșɇȼṽǩṜșȺɪǅǢʃṽɵɇȼʃṽǩǰɵṽȱǰʣșǰɭɵṽǗṽȱǅṽǩșɵɪɇɵșʃșɇȼṽǩǰɵṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱɵṽ
territoriales.  
 
;ɇȼǢșȱșǰɭṽȱǰɵṽɪɇȱșʃșɬʋǰɵṽǩǰṽȱṜǰǅʋṽǰʃṽǩǰṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰɵ 
La croissance démographique soutenue sur le bassin Garonne -Adour 
exerce une pression sur le territoire par le développement de 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ɵɇȱɵḬṽ Ǘṽ ȱṜɇɭșȋșȼǰṽ ǩṜșȺɪǅǢʃɵṽ
șȺɪɇɭʃǅȼʃɵṽǰʃṽɪǅɭȊɇșɵṽșɭɭǱʣǰɭɵșǡȱǰɵṽɵʋɭṽȱṜǰǅʋṽǰʃṽȱǰɵṽȺșȱieux aquatiques.  
 

rȱṽɵṜǅȋșʃṽǩɇȼǢṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱɵḬṽǩǅȼɵṽȱǰṽǢǅǩɭǰṽǩǰṽȱṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩǰṽ
ǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ :  

Á BǰṽǢɇȼʣǰȼșɭṽǩṜʋȼṽʋɭǡǅȼșɵȺǰṽȺǅȝʃɭșɵǱṽȱșȺșʃǅȼʃṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḬṽ
ȱṜșȺɪǰɭȺǱǅǡșȱșɵǅʃșɇȼṽǰʃṽȱṜǅɭʃșȊșǢșǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰɵṽʃǰɭɭǰɵḬṽʣșǅṽǩǰɵṽɪɭɇȪǰʃɵṽ
de territoires et des formes urbaines tenant compte du contexte 
ȱɇǢǅȱṽǰʃṽǩǰɵṽǰȼȪǰʋʩṽǩǰṽȱṜǰǅʋḬṽǩǰɵṽȺșȱșǰʋʩṽǅɬʋǅʃșɬʋǰɵṽǰʃ de qualité 
de vie  ;  

Á BṜșȼʃǱȋɭǰɭṽ ȱǰɵṽ ǰȊȊǰʃɵṽ ǩʋṽ ǢȓǅȼȋǰȺǰȼʃṽ ǢȱșȺǅʃșɬʋǰṽ ɵʋɭṽ ȱǰṽ
fonctionnement des équipements et des évolutions 
démographiques ;  

Á Bǰṽ ɭǰȼɇʋʣǰȱǰɭṽ ȱṜɇȊȊɭǰṽ ʃǰǢȓȼșɬʋǰṽ ṀɭǱɵǰǅʋʩṽ ǰǅʋʩṽ ɪȱʋʣșǅȱǰɵṽ ǰʃṽ
assainissement, traitement des espaces extérieurs et économies 
ǩṜǰǅʋṁṽḮṽ 

Á BṜǰȼǢɇʋɭǅȋǰɭṽȱǰɵṽȊșȱșǿɭǰɵṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰɵṽǗṽǅǩɇɪʃǰɭṽǩǰɵṽɪɭǅʃșɬʋǰɵṽ
moins polluantes et plus économes ;  

Á De préserver les milieux aquatiques et les zones humides.  
 
 

B.  LE SCHEMA D ṜMENAGEMENT ET DE GESTION 
DES EAUX (SAGE)   

 
Non concerné.  
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C. LE SCHEMA REGIONAL D ṜMENAGEMENT , DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET D ṜJGALITE 
DES TERRITOIRES (SRADDET)  DE LA 
NOUVELLE -AQUITAINE  

1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

Instauré par la loi NOTRe dans le contexte de la mise en place des 
nouvelles Régions, le SRADDET est un document stratégique devant 
șȼǢǅɭȼǰɭṽ ȱǰṽ ɪɭɇȪǰʃṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǩʋṽ ʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽ ɪɇɭʃǱṽ ɪǅɭṽ ȱǅṽ åǱȋșɇȼḫṽ
Schéma de planification globale, il a une portée très large lui permettant 
une mise en ȱșɵșǡșȱșʃǱṽ ǰʃṽ ǰȼṽ ǢɇȓǱɭǰȼǢǰṽ ǩǰṽ ȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽ ǩǰɵṽ ɪɇȱșʃșɬʋǰɵṽ
ɵǰǢʃɇɭșǰȱȱǰɵṽǅʪǅȼʃṽʋȼṽșȺɪǅǢʃṽǰȼṽȺǅʃșǿɭǰṽǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃḫ 
 
Il intègre et traite les anciens schémas suivants  : schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE) et schéma régional climat/air/énergie 
(SRCAE). 
 
Placé au sommet de la hiérarchie des normes, le SRADDET comprend 
ǩǰʋʩṽȼșʣǰǅʋʩṽǩṜɇɪɪɇɵǅǡșȱșʃǱṽɪɇʋɭṽȱǅṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽȱɇǢǅȱǰ qui doit prendre 
en compte leurs objectifs et être compatibles avec les règles générales du 
fascicule.  
 

2. SCHEMA DE LA NOUVELLE -AQUITAINE  

Le SRADDET de Nouvelle -Aquitaine a été approuvé le 18 novembre 2024 . 
Initialement adopté le 27 mars 2020, ce schéma régional a été modifié  afin 
ǩṜșȼʃǱȋɭǰɭṽȱǰɵṽǩșɵɪɇɵșʃșɇȼɵṽȱǱȋșɵȱǅʃșʣǰɵṽɭǱǢǰȼʃǰɵḬṽȼɇʃǅȺȺǰȼʃṽȱǰɵṽȺǰɵʋɭǰɵṽ
de la loi Climat et Résilience.  
 
¨ṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ǩǰṽ Ǣǰṽ íå BBJûṽ ǰɵʃṽ ṝṽ ǩṜǅɪɪɭǱȓǰȼǩǰɭṽ ǩǰṽ Ⱥǅȼșǿɭǰṽ
ǢɇȺɪȱǱȺǰȼʃǅșɭǰṽ ǰʃṽ ǢɇȺǡșȼǰɭṽ ȱǰɵṽ ɵɇȱʋʃșɇȼɵṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ʣșɵǅȼʃṽ Ǘṽ
concevoir un urbanisme durable sobre en foncier, de promouvoir de 
nouvelles formes de mobilité, renforcer les équilibres territoriaux, a dapter 

les territoires aux effets du changement climatique et préserver et 
restaurer la biodiversité ».  
 
Les objectifs du SRADDET sont désormais ceux -ci  :  
Á Créer des emplois durables  ; 
Á Offrir des formations de qualité  ; 
Á cǅǢșȱșʃǰɭṽȱṜǅǢǢǿɵṽǗṽȱǅṽɵǅȼʃǱ ; 
Á Répondre aux besoins de mobilité  ; 
Á Préserver un maillage du territoire équilibré  ; 
Á Faire de la transition écologique et énergétique un levier de 

développement économique .  
 
¨ǰṽíå BBJûṽǩșɵɪɇɵǰṽǩǱɵɇɭȺǅșɵṽǩṜʋȼǰṽʣșɵșɇȼṽɪɇʋɭṽᶠᶞᶡᶞṽde la Nouvelle -
Aquitaine. Elle se veut un e région «  qui préserve ses terres agricoles, ses 
forêts et ses espaces naturels, qui maîtrise mieux son urbanisation, qui 
ɪɭɇɪɇɵǰṽʋȼṽǅǢǢǿɵṽɪȱʋɵṽǱɬʋșʃǅǡȱǰṽǅʋʩṽɵǰɭʣșǢǰɵḬṽǗṽȱṜǰȺɪȱɇșḬṽǗṽȱǅṽɵǅȼʃǱṽǰʃṽǅʋʩṽ
transports collectifs grâce  à un aménagement plus équilibré du territoire, 
qui gère avec précaution la ressource  en eau  dans un contexte de 
raréfaction, qui développe les énergies renouvelables et protège la 
biodiversité  et les paysages, qui réduit ses déchets et les recycle.  » 
(« SRADDET, la nouvelle Aquitaine en 203 0 », site internet de la Région)  

Le SRADDET affiche des objectifs de diminution de la consommation des 
espaces  et intègre le territoire de la CCLO dans les  « territoire s en  
revitalisation  ». 

3. OBJECTIFS A PRENDRE EN COMPTE DANS LA 

PLANIFICATION LOCALE  

3 Orientations  Thématiques traités  
;ɭǱǅʃșɇȼṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵṽǰʃṽǩṜǰȺɪȱɇșɵ Á Ressources locales  

Á Economie circulaire  
Á Innovation  
Á Grandes infrastructures  
Á Ouverture régionale  
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Réponse aux défis démographiques et 
environnementaux  

Á Urbanisme et habitat  
Á Richesses naturelles  
Á Transition énergétique  
Á Déchets  
Á Risques climatiques  

 
Union pour le bienvivre de tous  Á Complémentarités  

Á Centralités et services  
Á Mobilité  
Á Accès au numérique  
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4. LES REGLES ET LEURS APPLICATIONS PAR THEMATIQUES  

Thématiques  Règles  Précisions et applications dans les ǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ 
Développement 
urbain durable 
et gestion 
économe de 
ȱṜǰɵɪǅǢǰṽ 

1) Les territoires mobilisent 
prioritairement le foncier au sein des 
enveloppes urbaines existantes  

¨ǰṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ ʋɭǡǅșȼṽ ɵṜǰȼʃǰȼǩṽ ǢɇȺȺǰṽ ʃɇʋʃǰṽ ǅǢʃșɇȼṽ ʣșɵǅȼʃṽ Ǘṽ ɭǱɪɇȼǩɭǰṽǅʋʩṽ ǡǰɵɇșȼɵṽ ǩǰṽ ȱǅṽ
ɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽǰȼṽʃǰɭȺǰɵṽǩǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵḬṽǩǰṽɬʋǅȱșʃǱṽǩǰṽʣșǰḯṽ 
 
șȼɵșḬṽǢǰʃʃǰṽɭǿȋȱǰṽǅṽɪɇʋɭṽɇǡȪǰʃṽǩṜɇɭșǰȼʃǰɭṽen premier lieu et avant  tout le développement urbain vers 

les tissus urbains existants ḫṽ¨ǅṽɪȱʋɵṽȋɭǅȼǩǰṽɪǅɭʃșǰṽǩʋṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽɵǰṽɵșʃʋǰṽǩǅȼɵṽȱṜǰȼʣǰȱɇɪɪǰṽ
ʋɭǡǅșȼǰṽǰʩșɵʃǅȼʃǰḬṽǢṜǰɵʃ-à-ǩșɭǰṽǩǅȼɵṽȱǰṽɪǱɭșȺǿʃɭǰṽɭǰȋɭɇʋɪǅȼʃṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽʋɭǡǅȼșɵǱɵṽ
ǢɇȼʃșȼʋɵṽǩṜʋȼǰṽǢɇȺȺʋȼǰḫṽ 
 
Le développement urbain peut se faire dans cette enveloppe, sous la forme de  :  

- Comblement de dents creuses,  
- Résorption, réhabilitation ou conversion de friches,  
- Démolition / reconstruction  
- ;ȓǅȼȋǰȺǰȼʃṽǩṜʋɵǅȋǰḬṽ 
- Division parcellaire,  
- Résorption de la vacance.  

 
Il est recommandé que le PLU(i) traduise ces orientations à travers une définition opérationnelle 
ǩǰṽȱṜǰȼʣǰȱɇɪɪǰṽʋɭǡǅșȼǰḫ 
 

2) Les territoires organisent 
essentiellement le développement 
des surfaces commerciales dans les 
centralités et les zones commerciales 
existantes.  

ṽʃɭǅʣǰɭɵṽǢǰʃʃǰṽɭǿȋȱǰḬṽșȱṽɵṜǅȋșʃṽǩǰṽḭ 
- âɭǱɵǰɭʣǰɭṽȱǰṽǩʪȼǅȺșɵȺǰṽǰʃṽǩǰṽɭǰȼȊɇɭǢǰɭṽȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽǩǰɵṽǢǰȼʃɭǅȱșʃǱɵṽṀǢǰȼʃɭǰɵ-villes, centres -

bourgs, ...),  
- Optimiser les zones commerciales existantes (actives ou en friche) afin de maximiser 
ȱṜʋʃșȱșɵǅʃșɇȼṽǩʋṽȊɇȼǢșǰɭṽǱǢɇȼɇȺșɬʋǰṽǰʃṽȱșȺșʃǰɭṽȱṜɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽǩǰṽȼɇʋʣǰȱȱǰɵṽʴɇȼǰɵḬ 

- Mettre un coup d'arrêt au développement de l'offre commerciale périphérique 
lorsqu'elle est décorrélée des besoins de la zone de chalandise.  
 

;ǰʃʃǰṽɭǿȋȱǰṽǅṽɪɇʋɭṽɇǡȪǰǢʃșȊṽǩṜșȼɵǢɭșɭǰṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǢɇȺȺǰɭǢșǅȱṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽʃșɵɵʋɵṽʋɭǡǅșȼɵṽǰʩșɵʃǅȼʃɵṽ
ǰʃṽɪȱʋɵṽɪǅɭʃșǢʋȱșǿɭǰȺǰȼʃṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǢǰȼʃɭǅȱșʃǱɵṽǰȼṽʃǅȼʃṽɬʋṜǰɵɪǅǢǰɵṽǩǰṽȺșʩșʃǱṽǰʃṽǩǰṽɪɭɇʩșȺșʃǱḫ 
 
BǅȼɵṽȱǰṽǢǅǩɭǰṽǩǰṽǢǰʃʃǰṽɭǿȋȱǰḬṽȱǰɵṽǢǰȼʃɭǅȱșʃǱɵṽɵɇȼʃṽǰȼʃǰȼǩʋǰɵṽǩǰṽȺǅȼșǿɭǰṽȱǅɭȋǰḬṽǢṜǰɵʃ-à-ǩșɭǰṽɬʋṜǰȱȱǰɵṽ
comprennent les centres -villes et centres -ǡɇʋɭȋɵṽȺǅșɵṽɪǰʋʣǰȼʃṽǅʋɵɵșṽǢɇȼǢǰɭȼǰɭṽǩṜǅʋʃɭǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽ
urbains se distinguant par leurs fonctionnalités, leurs équi pements et/ou leur capacité proposer des 
biens et services à des populations extérieures.  
 
Une commune peut donc posséder une ou plusieurs centralités.  
 
Le PLU(i) pourra traduire ces orientations, par exemple, en affirmant les périmètres de centralité 
ou encore en encadrant le commerce de proximité.  
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3) Les territoires proposent une 

armature territoriale intégrant 
ȱṜǅɪɪǅɭǰșȱṽ ǢɇȺȺǰɭǢșǅȱḬṽ ȱǰɵṽ
équipements et les services 
répondant aux besoins actuels et 
futurs de leur population en lien avec 
les territoires voisins. Cette armature 
sera construite en faisant référence à 
ȱṜǅɭȺǅʃʋɭǰṽɭǱȋșɇȼǅȱǰḫ 

Il est recommandé pour les SCoT (et à défaut les PLU(i)) :  
 

- De construire une armature qui donne une place avantageuse aux pôles régionaux qui 
ɵǰɭǅșǰȼʃṽǩǅȼɵṽȱǰʋɭṽɪǱɭșȺǿʃɭǰḫṽâɇʋɭṽȺșǰʋʩṽǅɪɪɭǱȓǰȼǩǰɭṽȱǅṽȱɇȋșɬʋǰṽǩṜǅɭʃșǢʋȱǅʃșɇȼṽɵɇʋȓǅșʃǱǰṽ
ǰȼʃɭǰṽǅɭȺǅʃʋɭǰṽɭǱȋșɇȼǅȱǰṽǰʃṽǅɭȺǅʃʋɭǰṽȱɇǢǅȱǰḬṽǩǰɵṽǱȱǱȺǰȼʃɵṽǩṜșȼʃǰɭɪɭǱʃǅʃșɇȼṽɵɇȼʃṽɪɭɇɪosés 
dans la fiche méthodologique qui suit cette fiche règle.  

- De définir en conséquence un projet de territoire visant à conforter ces positions urbaines 
ou ces bourgs structurants dans leurs fonctions  (via les choix spatiaux opérés pour les 
ɇǡȪǰǢʃșȊɵṽ ǩṜɇȊȊɭǰṽ ǩǰṽ ȱɇȋǰȺǰȼʃɵḬṽ ǩǰṽ ɵʋɭȊǅǢǰɵṽ ǢɇȺȺǰɭǢșǅȱǰɵṽ ǰʃṽ ǱǢɇȼɇȺșɬʋǰɵḬṽ ǩṜɇȊȊɭǰṽ
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵḯṁḫ 

 
4)  Les territoires favorisent, au sein des 

enveloppes urbaines existantes, 
ȱṜșȼʃǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽ
ʋɭǡǅșȼṽǗṽɪɭɇʩșȺșʃǱṽǩǰɵṽɪɇșȼʃɵṽǩṜǅɭɭǵʃɵṽ
desservis par une offre structurante 
en transport collectif  

ʋṽɵǰșȼṽǩǰṽȱṜǰȼʣǰȱɇɪɪǰṽʋɭǡǅșȼǰṽǰʩșɵʃǅȼʃǰḬṽșȱṽɵṜǅȋșʃṽǩṜɇɪʃșȺșɵǰɭṽȱǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽǩǱȪǗṽʋɭǡǅȼșɵǱɵṽɬʋșṽɇȼʃṽʋȼṽ
ȊɇɭʃṽɪɇʃǰȼʃșǰȱṽȱșǱṽǗṽȱǅṽɪɭǱɵǰȼǢǰṽǩṜʋȼǰṽǩǰɵɵǰɭʃǰṽǩǰṽʃɭǅȼɵɪɇɭʃṽǰʃṽǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵḫ 
 
¨ṜșȼʃǰȼɵșȊșǢǅʃșɇȼṽǩʋṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼṽǩǅȼɵṽǢǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽḭ 

- Doit participer à offrir une meilleure qualité de vie par une articulation optimisée des 
ɪɇȱșʃșɬʋǰɵṽɪʋǡȱșɬʋǰɵṽȼɇʃǅȺȺǰȼʃṽǢǰȱȱǰɵṽǩǰṽʃɭǅȼɵɪɇɭʃḬṽǩṜȓǅǡșʃǅʃṽǰʃṽǩṜǱǢɇȼɇȺșǰḬ 

- Apparaît comme une réponse à la rationalisation des investissements publics.  
 

Cette intensification doit être réalisée en bonne intelligence et cohérence avec le projet du territoire, 
de façon à préserver les emprises nécessaires à des développements envisagés du système transport 
: intermodalité, fret.  
 
Cette règle permettra une plus grande concentration des fonctions, une plus grande proximité et 
une augmentation des pratiques sur ces espaces.  
Il devrait en découler une plus importante utilisation des transports collectifs  
 
Le PLU(i) pourront fixer par exemple des densités minimales, des obligations de mixité, ou 
ǰȼǢɇɭǰṽǩǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǗṽɪɭɇʩșȺșʃǱṽǩǰɵṽɪɇșȼʃɵṽǩṜǅɭɭǵʃɵṽǩǱȊșȼșṽɪǅɭṽȱǰṽí;ɇûḫ 
 

5) Les territoires font des friches des 
espaces de réinvestissement 
privilégiés.  

¨ǰɵṽȊɭșǢȓǰɵṽǢɇȼɵʃșʃʋǰȼʃṽʋȼṽȋșɵǰȺǰȼʃṽǩǰṽȊɇȼǢșǰɭḬṽɪǅɭȊɇșɵṽǡșǰȼṽɪȱǅǢǱṽǰȼṽǢɩʋɭṽǩǰṽʣșȱȱǰṽɇʋṽǩǰṽǡɇʋɭȋḫṽ¨ǅṽ
ɭǰǢɇȼɬʋǵʃǰṽǩǰṽǢǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽȼṜǰɵʃṽɪǅɵṽʃɇʋȪɇʋɭɵṽǅșɵǱǰṽȺǅșɵṽǰȱȱǰṽɭǱɪɇȼǩṽǗṽǩǰɵṽǰȼȪǰʋʩṽǩǰṽȋǰɵʃșɇȼṽ
ǱǢɇȼɇȺǰṽǩǰṽȱṜǰɵɪǅǢǰḬṽǩǰṽɭǰʣșʃǅȱșɵǅʃșɇȼḬṽǩǰṽɭǰȼǅʃʋɭǅʃșɇȼṽǰʃṽǩǰṽɬʋalité paysagère.  
 
La règle demande aux SCoT de prendre en considération le potentiel de développement que 
peuvent représenter les friches comme une des alternatives à la consommation de foncier.  
âɇʋɭṽȱǰɵṽâ¨ĂṀșṁḬṽșȱṽɵṜǅȋșʃṽǩǰṽɵǰṽɪɇɵșʃșɇȼȼǰɭṽɵʋɭṽȱṜɇɪǱɭǅʃșɇȼȼǅȱșʃǱṽǩʋṽréinvestissement.  
 
Les friches agricoles sont également visées par cette règle, elles devront être prises en compte dans 
les politiques agricoles et alimentaires des territoires.  
 



ELABORATION DU PLUi DE LA CC  Lacq -Orthez  
 

 

      

Pièce  : Diagnostic  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
19 

Une friche  peut se définir comme un espace urbain bâti ou non, anciennement occupé par des 
équipements, des activités économiques ou résidentielles, abandonné depuis plus de 2 ans et qui est 
ǩǱȋɭǅǩǱǰṽǩṜʋȼǰṽʃǰȱȱǰṽȊǅǥɇȼṽɬʋǰṽʃɇʋʃṽȼɇʋʣǰȱṽʋɵǅȋǰṽȼṜǰɵʃṽɪɇɵɵșǡȱǰṽɬʋṜǅɪɭǿɵṽʋȼe remise en état.  
 
 
Le PLU(i) pourra :  

- Identifier le potentiel de mutation des friches,  
- Inciter à leur reconversion à travers par exemple les dispositions du règlement écrit et 

graphique,  
- Prévoir des objectifs de requalification à travers des OAP,  
- cɇʋɭȼșɭṽǩǰɵṽșȼȊɇɭȺǅʃșɇȼɵṽɵʋɭṽȱṜɇǢǢʋɪǅʃșɇȼṽǩǰɵṽɵɇȱɵṽṀɭșɵɬʋǰɵḬṽɵǰɭʣșʃʋǩǰɵḫḫḫṁḫ 

 
   
Cohésion et 
solidarités 
sociales et 
territoriales  

1) Les complémentarités 
interterritoriales sont identifiées par 
les SCoT et les chartes de PNR.  

Ne concerne pas les PLU(i).  

2) Les documents de planification et 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽcherchent, par une 
approche intégrée, à conforter et/ou 
revitaliser les centres -villes et centres -
bourgs.  

BǅȼɵṽȱǅṽǢɇȼʃșȼʋșʃǱṽǩǰṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ¨ᶟᶞᶟ-ᶠṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽɭǰȱǅʃșȊṽǗṽȱǅṽrevitalisation des centres -
bourgs et centres -villes  et des ɇǡȪǰǢʃșȊɵṽǩǰṽȺɇǩǱɭǅʃșɇȼṽǩǰṽǢɇȼɵɇȺȺǅʃșɇȼṽǩṜǰɵɪǅǢǰṽǰʃṽǩǰṽȱʋʃʃǰṽ
ǢɇȼʃɭǰṽȱṜǱʃǅȱǰȺǰȼʃṽʋɭǡǅșȼḬṽșȱṽǰɵʃṽɪɭǱǢɇȼșɵǱṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽǰʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽḭ 

- De proposer une définition des centres -bourgs et centres -villes du territoire, à partir de leur 
armature de pôles structurants et des quelques critères suivants :  
 

Á ĂȼṽǢǰȼʃɭǰṽǰɵʃṽȱǰṽǢɩʋɭṽǩǱǢșɵșɇȼȼǰȱṽǰʃṽȺʋȱʃșȊɇȼǢʃșɇȼȼǰȱṽǩṜʋȼǰṽǅȋȋȱɇȺǱɭǅʃșɇȼṽʋɭǡǅșȼǰṽɇʋṽɭʋɭǅȱǰṽ
(il concentre logements Ṏ souvent de plusieurs types, commerces, services, emplois, offres de 
ȺɇǡșȱșʃǱṽǢɇȱȱǰǢʃșʣǰḯṁḫṽĂȼǰṽǅȋȋȱɇȺǱɭǅʃșɇȼṽɪǰʋʃṽǢǰɪǰȼǩǅȼʃṽǢɇȺɪɇɭʃǰɭṽɪȱʋɵieurs centres.  

Á Un centre est un lieu de rencontre, à forte charge symbolique pour les habitants du territoire 
dans son ensemble.  

Á BṜǱʃʋǩșǰɭṽṀǩșǅȋȼɇɵʃșǢṽǩʋṽɭǅɪɪɇɭʃṽǩǰṽɪɭǱɵǰȼʃǅʃșɇȼṁṽǩǰṽȺǅȼșǿɭǰṽɵɪǱǢșȊșɬʋǰṽǰʃṽșȼʃǱȋɭǱǰṽȱǅṽʣșʃǅȱșʃǱṽ
de ces centres, lorsque celle -ci serait estimée déclinante.  

Á BṜǰȼȋǅȋǰɭḬṽǗṽȱṜɇǢǢǅɵșɇȼṽǩǰṽȱṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâ¨ĂṀșṁḬṽʋȼṽǩǱǡǅʃṽșȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱṽɵʋɭṽȱǰɵṽ
enjeux de dévitalisation du ou des centre(s) et les conditions de leur attractivité . 

Á De formuler dans leur stratégie des objectifs de revitalisation et de promouvoir en 
conséquence la mobilisation de dispositifs adaptés : Opérations Programmées 
ǩṜ ȺǱȱșɇɭǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜlǅǡșʃǅʃṽṀ¿â l-RU), Opérations de Revitalisation de Territoire (ORT), 
Appels Ǘṽ²ǅȼșȊǰɵʃǅʃșɇȼɵṽǩṜrȼʃǱɭǵʃṽṀ ²rṁḬṽɵʃɭǅʃǱȋșǰɵṽȊɇȼǢșǿɭǰɵḬṽǰʃǢḫ 

Á BǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰɭṽṀâ¨ĂṁṽɇʋṽǩṜșȼǢșʃǰɭṽǗṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰɭṽṀí;ɇûṁṽȱǰɵṽɇʋʃșȱɵṽǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽǅɪʃǰɵṽǗṽɪǰȼɵǰɭṽ
le devenir de ces centres, en particulier les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) sectorielles ou thématiques . Une OAP sectorielle permet de 
décliner le projet de territoire de la collectivité sur ces espaces à enjeux et ce dans une vision 
ǢɇȓǱɭǰȼʃǰḬṽɵɪǅʃșǅȱșɵǱǰḬṽȺʋȱʃșʃȓǱȺǅʃșɬʋǰṽʃɭǅșʃǅȼʃṽǩǰṽȱṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩʋṽǢǰȼʃɭǰṽȺǅșɵṽǅʋɵɵșṽǩǰṽ
son rapport à la périphérie.  
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Á BṜʋʃșȱșɵǰɭṽȱǰṽB ;ṽṀí;ɇûṁṽɪɇʋɭṽǢɇȼʃɭșǡʋǰɭṽǗṽȱǅṽǩșʣǰɭɵșʃǱṽȊɇȼǢʃșɇȼȼǰȱȱǰṽǩǰɵṽǢǰȼʃɭǰɵḬṽǰȼṽʪṽ
ȊǅʣɇɭșɵǅȼʃṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩṜǅǢʃșʣșʃǱɵṽǢɇȺȺǰɭǢșǅȱǰɵṽǰʃṽǅɭʃșɵǅȼǅȱǰɵḫ 

Á De cibler dans les PLU, si nécessaire, des espaces où préserver et développer la diversité 
commerciale  (art 151-ᶟᶤṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṁḫṽ ṽʃșʃɭǰṽǩṜșȼȊɇɭȺǅʃșɇȼḬṽǰȼṽǢɇȺɪȱǱȺǰȼʃṽǩǰɵṽ
ɇʋʃșȱɵṽǩʋṽâ¨ĂḬṽȱṜʋʃșȱșɵǅʃșɇȼṽǩʋṽǩɭɇșʃṽǩǰṽɪɭǱǰȺɪʃșɇȼṽǢɇȺȺǰɭǢșǅȱṽǰɵʃṽʋȼṽșȼɵʃɭʋȺǰȼʃṽȺɇǡșȱșɵǅǡȱǰṽ
ṀǩǅȼɵṽȱǰɵṽǢɇȼǩșʃșɇȼɵṽɪɭǱʣʋǰɵṽǗṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ¨ḫṽᶠᶟᶢ-ᶟṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṁḫ 

 
3) Les administrations, équipements et 

services au public structurants sont 
préférentiellement implantés et/ou 
maintenus dans les centres -villes et 
les centres -bourgs.  

rȱṽǰɵʃṽɭǰǢɇȺȺǅȼǩǱṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǰʃṽǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽ: 
- De proposer une définition des centres -bourgs et centres -villes du territoire, à partir de leur 

armature de pôles structurants et des quelques critères suivants :  
Á Ṁḯṁ 
Á De prévoir dans les PLU(i) une localisation des zones/emplacements et des 
ǩșɵɪɇɵșʃșɇȼɵṽȊǅʣɇɭǅǡȱǰɵṽǗṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽǰȼṽǢǰȼʃɭǰ-ville ou 
centre -bourg, ou à défaut dans les espaces facilement accessibles en transports 
collectifs depuis le centre (OAP, règlement, emplacements réservés).  

 
4)  ¨Ṝǅǩǅɪʃǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ Ǣǅǩɭǰṽ ǩǰṽ ʣșǰṽ ǅʋʩṽ

usages et besoins des personnes 
âgées est recherchée par les 
documents de planification et 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫ 

ṽȱṜǅɪɪʋșṽǩǰɵṽǩșɵɪɇɵșʃșɇȼɵṽǩǰɵṽí;ɇûṽǰʃṽǩǰɵṽâ¨lḬṽșȱṽǰɵʃṽɭǰǢɇȺȺǅȼǩǱṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽâ¨ĂṀșṁṽḭ 
- Bǰṽ ǢɇȼɵșǩǱɭǰɭṽ ȱṜǱʣɇȱʋʃșɇȼṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ɵʃɭʋǢʃʋɭǰṽ ɪǅɭṽ ǎȋǰṽ ǩǰṽ ȱǅṽ ɪɇɪʋȱǅʃșɇȼṽ ȱɇɭɵṽ ǩǰṽ ȱṜǅȼǅȱʪɵǰṽ

démographique prévue dans le diagnostic (article L151 -ᶢṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṁḫ 
 
 

- De formuler des dispositions ǅȺǱȱșɇɭǅȼʃṽȱṜǰɭȋɇȼɇȺșǰṽǩǰṽȱṜǰɵɪǅǢǰṽɪʋǡȱșǢ : aménagements 
permettant des temps de repos, des déplacements agréables et sécurisés. Des 
préconisations pourront être intégrées notamment ǩǅȼɵṽȱǰɵṽɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ
de programmation (OAP) ou à travers les outils réglementaires.  
 

- De formuler des dispositions favorables à la mixité fonctionnelle  : recherche de compacité ; 
localisation des hébergements dédiés aux personnes dépendantes, des équipements, des 
services (notamment de santé) et des commerces de proximité facilitant leur accès rapide 
et sécurisé par modes actifs ; maîtrise des emprises s tratégiques identifiées via des 
ǰȺɪȱǅǢǰȺǰȼʃɵṽɭǱɵǰɭʣǱɵṽɪǅɭṽǰʩǰȺɪȱǰṽḮṽɭǿȋȱǰɵṽǩǰṽǩșʣǰɭɵșʃǱṽǢɇȺȺǰɭǢșǅȱǰṽṀǅʋṽʃșʃɭǰṽǩǰṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ
L151-ᶟᶤṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṁḬṽǰʃǢḫ 

 
- De formuler des dispositions favorables à la mixité sociale, générationnelle , et à la 
ɵǅʃșɵȊǅǢʃșɇȼṽǩǰṽȱṜɇȊȊɭǰṽǰȼṽɵʃɭʋǢʃʋɭǰɵṽǩṜȓǱǡǰɭȋǰȺǰȼʃṽɪɇʋɭṽɪǰɭɵɇȼȼǰɵṽǎȋǱǰɵ : les outils 
mobilisables sont entre autres les emplacements réservés, les servitudes de mixité sociale, 
les règles encourageant la sous -destination de construction «  hébergement » (au titre de 
ȱṜǅɭʃșǢȱǰṽåᶟᶣᶟ-ᶡᶥṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṁḯ 

 
5) Des dispositions favorables à 
ȱṜǅʋʃɇȼɇȺșǰṽǅȱșȺǰȼʃǅșɭǰṽǩǰɵṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰɵṽ
sont recherchées dans les documents 

rȱṽǰɵʃṽɭǰǢɇȺȺǅȼǩǱṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽâ¨ĂḸâ¨ĂșṽǩǰṽǩǱǢȱșȼǰɭṽǰʃṽȺǰʃʃɭǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽȱǰɵṽɪɭșȼǢșɪǰɵṽǰʩɪɇɵǱɵṽɪɇʋɭṽ
une approche « alimentation » dans le diagnostic, préservation des espaces agricoles en 
ɪǅɭʃșǢʋȱșǰɭṽ Ǣǰʋʩṽ Ǘṽ ɪȱʋɵṽ Ȋɇɭʃṽ ɪɇʃǰȼʃșǰȱḬṽ ǩǱȺǅɭǢȓǰṽ Jå;Ḭṽ ɪɭɇȺɇʃșɇȼṽ ǩṜǅʋʃɭǰɵṽ ǩispositifs de 
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ʋɵɵșḬṽșȱṽɵṜǅȋșʃṽǩṜǰȼȋǅȋǰɭṽǩǰɵṽɪɭɇȋɭǅȺȺǰɵṽǩǰṽɭǅȊɭǅȝǢȓșɵɵǰȺǰȼʃṽɪǅɵɵșȊ par la déminéralisation, la 
ʣǱȋǱʃǅȱșɵǅʃșɇȼṽǰʃṽȱǅṽȋǱȼǱɭǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǰȊȊǰʃṽ ȱǡǰǩɇṽṀȺǅʃǱɭșǅʋʩṽɭǱȊȱǱǢȓșɵɵǅȼʃɵṁṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽǡǎʃșȺǰȼʃɵḬṽȱǰɵṽ
voiries et les espaces publics.  
 
Il est recommandé que :  

- Les collectivités locales ou leurs groupements identifient leurs  espaces urbains denses  puis 
établissent une ǢǅɭʃɇȋɭǅɪȓșǰṽǩǰɵṽʴɇȼǰɵṽɵǰȼɵșǡȱǰɵṽǅʋṽɭșɵɬʋǰṽǩṜȝȱɇʃɵṽǩǰṽǢȓǅȱǰʋɭḫ 
 

- JȱȱǰɵṽșȼʃǿȋɭǰȼʃṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǰʃṽȱǰʋɭṽǱʣǅȱʋǅʃșɇȼṽǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅȱǰṽʋȼṽ
double volet : îlots de chaleur et gisements de rafraîchissement (îlots et veines/artères).  
âɇʋɭṽǢǰṽɵǰǢɇȼǩṽʣɇȱǰʃḬṽȱṜǅɪɪɭɇǢȓǰṽȊǅșʃṽȱșǰȼṽǅʣǰǢṽȱǰɵṽʣɇȱǰʃɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽȼǅʃʋɭǰȱɵṽǰʃṽǅȋɭșǢɇȱǰɵḬṽȱǰɵṽ
corridors écologiques et les itinéraires de déplacements doux du document.  

 
- Les ɭǿȋȱǰȺǰȼʃɵṽ ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ ȱșȺșʃǰȼʃ ɵșȋȼșȊșǢǅʃșʣǰȺǰȼʃṽ ȱṜșȺɪǰɭȺǱǅǡșȱșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ɵɇȱɵḬ 

favorisent la végétalisation verticale et horizontale , créent des zones de fraîcheur  en 
ȊǅǢșȱșʃǅȼʃṽȱǅṽɪɭǱɵǰȼǢǰṽǩǰṽȱṜǰǅʋṽǢɇȺȺǰṽǩǰɵṽɪɇșȼʃɵṽǩṜǰǅʋṽɪǰɭȺǅȼǰȼʃɵṽɇʋṽʃǰȺɪɇɭǅșɭǰɵṽṀȼɇʋǰɵḬṽ
ǡǅɵɵșȼɵṽǩṜșȼȊșȱʃɭǅʃșɇȼṽḯṁṽǰʃṽȱǅṽɭǱɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽǩǰṽǢɇʋɭɵṽǩṜǰǅʋṽȱǰṽǢǅɵṽǱǢȓǱǅȼʃḫṽ 
 
Ils ȱșȺșʃǰȼʃṽȱṜʋɵǅȋǰṽǩǰṽȺǅʃǱɭșǅʋʩ (composition et couleur) qui augmentent la capture et le 
ɵʃɇǢȭǅȋǰṽǩǰṽȱǅṽǢȓǅȱǰʋɭṽǰʃṽȊɭǰșȼǰȼʃṽȱǰṽɪȓǱȼɇȺǿȼǰṽǩṜǅȱǡǰǩɇ.  
 
¨ǰṽ ɭǿȋȱǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ ɪǰʋʃṽ șȺɪɇɵǰɭ une part minimale de surfaces non 
imperméabilisées ou éco -aménageables , éventuellement pondérées en fonction de leur 
nature, afin de contribuer, également, au maintien de la biodiversité et de la nature en ville  
- article L. 151-ᶠᶠṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ 

3) Les documents de planification et 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽșȼʃǿȋɭǰȼʃṽȱǅṽɭǰɵɵɇʋɭǢǰṽǰȼṽ
eau en qualité et en quantité en 
Ȋǅʣɇɭșɵǅȼʃṽ ȱǰɵṽ ǱǢɇȼɇȺșǰɵṽ ǩṜǰǅʋḬṽ ȱǅṽ
réduction des ruissellements, la 
récupération des eaux pluviales, la 
réutilisation des eaux grises et la 
préservatio n des zones tampons.  

rȱṽǰɵʃṽɭǰǢɇȺȺǅȼǩǱṽɬʋǰṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽǰʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽșȼʃǿȋɭǰȼʃṽȱǅṽɭǰɵɵɇʋɭǢǰṽǰȼṽ
eau en qualité et quantité par :  

- ¨ǰɵṽǱǢɇȼɇȺșǰɵṽǩṜǰǅʋṽṀḯṁḬ 
 

- La réduction des ruissellements ǰȼṽ ȱșȺșʃǅȼʃṽ ȱṜșȺɪǰɭȺǱǅǡșȱșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ɵɇȱɵṽet en 
ȊǅʣɇɭșɵǅȼʃṽȱṜșȼȊșȱʃɭǅʃșɇȼṽǅȊșȼṽǩṜǅɵɵʋɭǰɭṽʋȼǰṽʃɭǅȼɵɪǅɭǰȼǢǰṽȓʪǩɭǅʋȱșɬʋǰ. 
¨ǅṽȱșȺșʃǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜșȺɪǰɭȺǱǅǡșȱșɵǅʃșɇȼṽɪɇʋɭɭǅṽǵʃɭǰṽɇǡʃǰȼʋǰṽǰȼṽfavorisant le développement 
urbain sur des surfaces déjà imperméabilisées ḬṽǰȼṽǢɇȼǩșʃșɇȼȼǅȼʃṽȱṜșȺɪǰɭȺǱǅǡșȱșɵǅʃșɇȼṽ
nouvelle des sols à la désimperméabilisation de surfaces déjà aménagées.  
¨ṜșȼȊșȱʃɭǅʃșɇȼṽɵǰɭǅṽȊǅʣɇɭșɵǱǰṽɪǅɭṽȱṜʋʃșȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰṽȺǅʃǱɭșǅʋʩṽɪǰɭȺǱǅǡȱǰɵḬṽɪǅɭṽȱṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǩǰṽ
ʴɇȼǰɵṽǩṜșȼȊșȱʃɭǅʃșɇȼṽṀȼɇʋǰɵḬṽʃɇșʃʋɭǰɵṽʣǱȋǱʃǅȱșɵǱǰɵḯṁ 

 
- La récupération des eaux pluviales  ǰȼṽǩǱʣǰȱɇɪɪǅȼʃṽȱǰɵṽɵʪɵʃǿȺǰɵṽǩǰṽɭǱǢʋɪǱɭǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǰǅʋṽ

de pluie des surfaces imperméables afin de les utiliser pour des usages non alimentaires à la 
ɪȱǅǢǰṽǩʋṽɭǱɵǰǅʋṽǩṜǰǅʋṽɪɇʃǅǡȱǰḫ 
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- La réutilisation des eaux grises ou eaux usées ḫṽ Bǅȼɵṽ ʋȼǰṽ ȱɇȋșɬʋǰṽ ǩṜǱǢɇȼɇȺșǰṽ ǩǰṽ
prélèvements et de réduction des déchets, la réutilisation des eaux usées après un 
ʃɭǅșʃǰȺǰȼʃṽ ǅɪɪɭɇɪɭșǱṽ ǩɇșʃṽ ǵʃɭǰṽ ȊǅʣɇɭșɵǱǰṽ ɪɇʋɭṽ ɭǱɪɇȼǩɭǰṽ ǅʋʩṽ ǡǰɵɇșȼɵṽ ɪɇʋɭṽ ȱṜșɭɭșȋǅʃșɇȼḬṽ
ȱṜșȼǩʋɵʃɭșǰṽǰʃṽɪɇʋɭṽȱǰɵṽʋɵǅȋǰɵṽǩɇȺǰɵʃșɬʋǰɵḫ 
 

- La préservation des zones tampons  Ṁḯṁḫ 
 

4)  Les Schémas de cohérence territoriale 
(SCoT) des territoires littoraux 
intègrent les scénarios GIEC 2050 et 
2100 pour ǅȼʃșǢșɪǰɭṽ ȱṜǱȱǱʣǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ
niveau de la mer  

Ne concerne pas les PLU(i).  

5) Les documents de planification et 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǅȼʃșǢșɪǰȼʃṽȱǰɵṽǱʣɇȱʋʃșɇȼɵṽ
de la bande côtière et réduisent les 
risques côtiers.  

Ne concerne pas le territoire de la CC  Lacq -Orthez . 

6) Les documents de planification et 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǅȼʃșǢșɪǰȼʃṽȱǰɵṽǱʣɇȱʋʃșɇȼɵṽ
de la bande côtière et réduisent les 
risques côtiers.  

Il est recommandé que :  
- ¨ǰɵṽɭǿȋȱǰȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǩǰɵṽâ¨ĂṀșṁḬ tout en visant la bonne intégration architecturale 

des ʃɭǅʣǅʋʩṽǩṜșɵɇȱǅʃșɇȼṽǰʩʃǱɭșǰʋɭǰ dans le patrimoine bâti existant, les facilitent par la 
localisation des périmètres urbanisés concernés  ǰʃṽȱǰɵṽɭǿȋȱǰɵṽǩṜǰȺɪɭșɵǰṽǅʋṽɵɇȱḬṽǩǰṽȓǅʋʃǰʋɭḬṽ
ǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǰʃṽǩṜǅɵɪǰǢʃṽǩǰɵṽɭǰʣǵʃǰȺǰȼʃɵḫ 

 
7) ¨ṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽ
ǩṜǱȼǰɭȋșǰṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰṽɵɇȱǅșɭǰɵṽǩǅȼɵṽ
les bâtiments est facilitée et 
encouragée  

rȱṽǰɵʃṽɭǰǢɇȺȺǅȼǩǱṽɬʋǰṽȱǰɵṽǢɇȱȱǰǢʃșʣșʃǱɵṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱǰɵṽȊǅǢșȱșʃǰȼʃṽȱṜǅɪɪȱșǢǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǱȼǰɭȋșǰɵṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰɵṽ
ǩǅȼɵṽȱǰʋɭɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǰʃṽɭǿȋȱǰȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽpour tous les types de bâtiments.  
 
De plus, elles peuvent activer les possibilités offertes dans les documents de planification et 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽɪɇʋɭṽviser les objectifs de bâtiments et de territoires à énergie positive  : 

- ¨ǰṽ ɭǿȋȱǰȺǰȼʃṽ ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ ɪǰʋʃṽ ṝṽdéfinir des secteurs dans lesquels il impose aux 
constructions, travaux, installations et aménagements de respecter des performances 
énergétiques et environnementales renforcées  qu'il définit.  
A ce titre, il peut imposer une production minimale d'énergie renouvelable , le cas échéant, 
en fonction des caractéristiques du projet et de la consommation des sites concernés. Cette 
production peut être localisée dans le bâtiment, dans le même secteur ou à proximité de 
celui -ci » - article L. 151-ᶠᶟṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫ 
 
Il peut également prévoir « dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des 
règles relatives au gabarit qui peut être modulé mais ne peut excéder 30 %, pour les 
constructions faisant preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale ou qui 
sont à énergie positive  » - article L. 151-ᶠᶦṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫ 
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8) ¨ṜɇɪʃșȺșɵǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ șȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼɵṽ
solaires thermiques et 
photovoltaïques sur les bâtiments est 
améliorée par une inclinaison adaptée 
de la toiture.  

rȱṽǰɵʃṽɭǰǢɇȺȺǅȼǩǱṽɬʋǰṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǰʃṽȱǰɵṽɭǿȋȱǰȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ permettent une variabilité 
ǩǰṽ ȱṜșȼǢȱșȼǅșɵɇȼṽ ǩǰɵṽ ʃɇșʃɵ et des caractéristiques techniques et esthétiques des toitures pour 
ɪǰɭȺǰʃʃɭǰṽȱṜșȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼṽǩṜʋȼșʃǱɵṽɵɇȱǅșɭǰɵṽɪǰɭȊɇɭȺǅȼʃǰɵḫ 

9) Le développement des unités de 
ɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽ ǩṜǱȱǰǢʃɭșǢșʃǱṽ
photovoltaïque doit être privilégié sur 
les surfaces artificialisées bâties et non 
bâties, offrant une multifonctionnalité 
à ces espaces.  

Il est recommandé que les documents de planification SCoT prescrivent cette règle en définissant 
les secteurs opportuns et que les ǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽȱǅṽʃɭǅȼɵɪɇɵǰȼʃ en cartographiant les 
espaces et en précisant les modalités techniques et architecturales  ǩǰṽȺșɵǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰḫ 

10) ¨ṜșȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼṽǩǰɵṽɭǱɵǰǅʋʩṽǩǰṽǢȓǅȱǰʋɭṽ
et de froid couplés à des unités de 
ɪɭɇǩʋǢʃșɇȼṽǩṜǱȼǰɭȋșǰṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰṽǰɵʃṽ
facilitée.  

Il est recommandé de mobiliser les outils suivants :  
- Le règlement du PLU(i)  qui « peut définir des secteurs  dans lesquels il impose aux 

constructions, travaux, installations et aménagements de respecter des performances 
énergétiques et environnementales renforcées qu'il définit.  
A ce titre, il peut imposer une production minimale d'énergie renouvelable , le cas échéant, 
en fonction des caractéristiques du projet et de la consommation des sites concernés » (art. 
L151-ᶠᶟṽǩʋṽǢɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṁḫṽrȱṽɵṜǅȋșɭǅḬṽǱȋǅȱǰȺǰȼʃḬṽǩǰṽȊǅǢșȱșʃǰɭṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩǰɵṽ
réseaux de chaleur pour activer le potentiel offert par  ȱṜǅɪɪȱșǢǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽᶥᶟᶠḫᶟ-5 du code 
ǩǰṽȱṜǱȼǰɭȋșǰṽɵʋɭṽȱǰɵṽɪǱɭșȺǿʃɭǰɵṽǩǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽɪɭșɇɭșʃǅșɭǰḫ 
 

- Enfin, Le PLU(i) avec ses règles en matière d'usage des sols (densité, mixité) et de 
performances énergétiques qui peut faciliter le développement potentiel des réseaux de 
chaleur et de froid  

11) ¨ṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰɵṽșȼȊɭǅɵʃɭʋǢʃʋɭǰɵṽǩǰṽ
production, distribution et fourniture 
en énergie renouvelable (biogaz, 
hydrogène, électricité) pour les 
véhicules de transport de 
marchandises et de passagers est 
ɪȱǅȼșȊșǱǰṽǰʃṽɇɭȋǅȼșɵǱǰṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩǰɵṽ
intercommunalit és, en collaboration 
ǅʣǰǢṽȱǅṽåǱȋșɇȼṽǰʃṽȱṜJʃǅʃḫ 

Il est recommandé que :  
- Les ɇɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ ɪɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼ (PLU(i)) fixent des objectifs 
ɬʋǅȼʃșȊșǱɵṽǩǰṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼḬṽǩșɵʃɭșǡʋʃșɇȼṽǰʃṽȊɇʋɭȼșʃʋɭǰṽǩṜǱȼǰɭȋșǰṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰṽen lien avec 
les PCAET ou équivalents,  

- ¨ǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽșǩǰȼʃșȊșǰȼʃṽɵɪǅʃșǅȱǰȺǰȼʃṽȱǰɵṽȱșǰʋʩṽɪɇʃǰȼʃșǰȱɵṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ
ǩǰɵṽșȼȊɭǅɵʃɭʋǢʃʋɭǰɵṽǩǰṽɪɭɇǩʋǢʃșɇȼḬṽǩșɵʃɭșǡʋʃșɇȼṽǰʃṽȊɇʋɭȼșʃʋɭǰṽǩṜǱȼǰɭȋșǰṽɭǰȼɇʋʣǰȱǅǡȱǰḫ 
 

Ṁḯṁ 
Il est par ailleurs recommandé ǩṜǅɵɵɇǢșǰɭṽǱʃɭɇșʃǰȺǰȼʃṽȱǰɵṽȋǰɵʃșɇȼȼǅșɭǰɵṽǩǰɵṽǩșȊȊǱɭǰȼʃɵṽɭǱɵǰǅʋʩṽ
ǩṜǅǢȓǰȺșȼǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜǱȼǰɭȋșǰṽǅʋʩṽʃɭǅʣǅʋʩṽǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽǰʃṽǩṜɇɭȋǅȼșɵǅʃșɇȼṽɪɇʋɭṽȱṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽ
des infrastructures.  
 

 
Protection et 
restauration de 
la biodiversité  

1) Les documents de planification et 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ ǩɇșʣǰȼʃṽ ȱɇɭɵṽ ǩǰṽ
ȱṜșǩǰȼʃșȊșǢǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ ǢɇȼʃșȼʋșʃǱɵṽ
écologiques de leur territoire 

Il ǰɵʃṽɭǰǢɇȺȺǅȼǩǱṽɬʋǰṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǰʃṽǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽḭ 
- BǱʃǰɭȺșȼǰȼʃṽǰʃṽǢǅɭǅǢʃǱɭșɵǰȼʃṽǗṽȱǰʋɭṽǱǢȓǰȱȱǰṽȱǰɵṽǢɇȼʃșȼʋșʃǱɵṽǱǢɇȱɇȋșɬʋǰɵṽǩǅȼɵṽȱṜǱʃǅʃṽșȼșʃșǅȱṽǩǰṽ
ȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃḬ 
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(réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques) à leur échelle  

- Analysent la fonctionnalité de ces continuités écologiques, les menaces et obstacles 
existants  

- Apportent un croisement avec les enjeux régionaux.  
- BǱȊșȼșɵɵǰȼʃṽǩǰɵṽȺǰɵʋɭǰɵṽǩṜǱʣșʃǰȺǰȼʃṽǰʃṽȪʋɵʃșȊșǰȼʃṽȱǰɵṽǢȓɇșʩṽɇɪǱɭǱɵḫ 
- Présentent de manière claire la prise en compte des continuité écologiques des documents 

de rang supérieur,  
- ȊȊșɭȺǰȼʃṽǢȱǅșɭǰȺǰȼʃṽȱṜǅȺǡșʃșɇȼṽɪɇȱșʃșɬʋǰṽɪɇʋɭṽȱǰṽȺǅșȼʃșǰȼṽǰʃṽȱǅṽɭǰȺșɵǰṽǰȼṽǡɇȼṽǱʃǅʃṽǩǰɵṽ

continuités écologiques locales.  
 
Les prescriptions du DOO , les OAP, le règlement, les documents graphiques , peuvent notamment 
être mobilisés pour répondre aux objectifs de préservation et de restauration des continuités 
écologiques.  

2) ¨ǰɵṽ ɪɭɇȪǰʃɵṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃɵṽ ɇʋṽ
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵṽ ɵʋɵǢǰɪʃșǡȱǰɵṽ ǩǰṽ
dégrader la qualité des milieux 
naturels sont à éviter, sinon à réduire, 
au pire à compenser, dans les 
réservoirs d biodiversité et les 
corridors écologiques définis 
localement ouà défaut dans ceu x 
ǩǱȊșȼșɵṽ ǩǅȼɵṽ ȱṜɇǡȪǰǢʃșȊṽ ᶢᶞṽ ǰʃṽ
ǢǅɭʃɇȋɭǅɪȓșǱɵṽǩǅȼɵṽȱṜǅʃȱǅɵṽɭǱȋșɇȼǅȱṽǅʋṽ
1/150 000 (atlas de 64 planches : « 
Trame verte et bleue, cartographie 
des composantes en Nouvelle -
Aquitaine »).  

3) Les documents de planification et 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ ɬʋșṽ șǩǰȼʃșȊșǰȼʃṽ ǩǰɵṽ
ɵǰǢʃǰʋɭɵṽ ʣɇʋǱɵṽ Ǘṽ ȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽ
doivent y prévoir des principes 
ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽʣșɵǅȼʃṽǗṽɪɭǱɵǰɭʣǰɭṽǰʃṽ
à restaurer la fonctionnalité des 
écosystèmes, la biodiversité et le 
paysage.  

Les PLU(i) peuvent inclure ces principes  dans leurs ¿ɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽ ǩṜ ȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ
Programmation , proposer des OAP thématiques ou encore des outils réglementaires . 

4)  Les documents de planification et 
ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ ɪɭɇʃǿȋǰȼʃṽ ȱǰɵṽ
continuités écologiques et préservent 
la nature en ville. Pour cela ils peuvent 
mobiliser des outils adaptés tels que 
les zonages, les Orientations 
ǩṜ ȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ǩǰṽ
âɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼḬṽ ȱǅṽ ǩǱȊșȼșʃșɇȼṽ ǩṜʋȼṽ
Coefficient de Biotope par Surface, ou 
ǰȼǢɇɭǰṽȱǅṽǩǱȊșȼșʃșɇȼṽǩṜǰȺɪȱǅǢǰȺǰȼʃɵṽ
réservés  

rȱṽǰɵʃṽɭǰǢɇȺȺǅȼǩǱṽɬʋǰṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽǰʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ Ⱥǰʃʃǰȼʃṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽʃɇʋʃṽɇʋṽ
ɪǅɭʃșǰṽǩǰṽȱǅṽɪǅȱǰʃʃǰṽǩṜɇʋʃșȱɵṽǗṽȱǰʋɭṽǩșɵɪɇɵșʃșɇȼṽɪɇʋɭṽȺǅșȼʃǰȼșɭṽǰʃṽǢɭǱǰɭṽǩǰɵṽǰɵɪǅǢǰɵṽǩǰṽɭǰɵɪșɭǅʃșɇȼḬṽǩǰṽṝṽ
nature en ville », favorables à la biodiversité, dont :  
 

- La définition dans les PLU(i) ǩṜ¿ɭșǰȼʃǅʃșɇȼɵṽǩṜ ȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽǩǰṽâɭɇȋɭǅȺȺǅʃșɇȼṽṀ¿ âṁ 
incluant des principes de maintien de surfaces végétalisées.  
Les OAP jouent un rôle clé dans la traduction opérationnelle du projet de territoire. Elles sont 
notamment utilisées pour le décliner de façon plus détaillée, que ce soit sur un espace donné 
ṀǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩǰṽȱǅṽǢɇȺȺʋȼǅʋʃǱṽǩǅȼɵṽɵɇȼṽǰȼɵǰȺǡȱǰḬṽǩṜʋȼṽɵǰǢʃǰʋɭḬṽǩṜʋȼǰṽǢɇȺȺʋȼǰḬṽǩṜʋȼṽ
ɬʋǅɭʃșǰɭḯṁṽɇʋṽɬʋǰṽǢǰṽɵɇșʃṽɵʋɭṽʋȼǰṽʃȓǱȺǅʃșɬʋǰṽɵɪǱǢșȊșɬʋǰṽǩʋṽɪɭɇȪǰʃḫ 
 

- ¨ṜʋʃșȱșɵǅʃșɇȼṽǩṜɇʋʃșȱɵṽ ɭǿȋȱǰȺǰȼʃǅșɭǰɵ du PLU(i) (zonages, emplacements réservés aux 
ǰɵɪǅǢǰɵṽʣǰɭʃɵḬṽɇʋṽǰȼǢɇɭǰṽșȺɪɇɵșʃșɇȼṽǩṜʋȼǰṽɪǅɭʃ-minimale de surfaces non imperméabilisées 
ou éco -ǅȺǱȼǅȋǰǅǡȱǰɵṽṀǢɇǰȊȊșǢșǰȼʃṽǩǰṽǡșɇʃɇɪǰṽɪǅɭṽɵʋɭȊǅǢǰṁḬṽḯṁḫṽ 
Le Coefficient de Biotope par Surface  (CBS) est un coefficient qui décrit la proportion des 
surfaces favorables à la biodiversité (surface éco -aménageable) par rapport à la surface totale 
ǩṜʋȼǰṽɪǅɭǢǰȱȱǰḫ 
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¨ǰṽǢǅȱǢʋȱṽǩʋṽ;:íṽɪǰɭȺǰʃṽǩṜǱʣǅȱʋǰɭṽȱǅṽɬʋǅȱșʃǱṽǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃǅȱǰṽǩṜʋȼǰṽɪǅɭǢǰȱȱǰḬṽǩṜʋȼṽșȱɇʃḬṽǩṜʋȼṽ
ɬʋǅɭʃșǰɭṽɇʋṽǩṜʋȼṽɪȱʋɵṽʣǅɵʃǰṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰḫ 
 

 
Prévention et 
gestion des 
déchets  

1) ¨ǰɵṽ ǅǢʃǰʋɭɵṽ Ⱥǰʃʃǰȼʃṽ ǰȼṽ ɩʋʣɭǰṽ
prioritairement des actions visant à la 
prévention des déchets avant toute 
opération de valorisation puis 
ǩṜǱȱșȺșȼǅʃșɇȼḫ 

Ne concerne pas directement les PLU(i).  

2) ¨ǰɵṽ ǅǢʃǰʋɭɵṽ Ⱥǰʃʃǰȼʃṽ ǰȼṽ ɩʋʣɭǰṽ ǩǰɵṽ
actions visant à la valorisation matière 
des déchets avant toute opération 
ǩṜǱȱșȺșȼǅʃșɇȼṽǰʃṽǅɪɭǿɵṽʃɇʋʃǰṽɇɪǱɭǅʃșɇȼṽ
de prévention.  

Ne concerne pas directement les PLU(i).  

3) ¨Ṝɇʋʣǰɭʃʋɭǰṽǩǰṽȼɇʋʣǰȱȱǰɵṽșȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼɵṽ
de stockage de déchets non 
ǩǅȼȋǰɭǰʋʩḬṽ ȼɇȼṽ șȼǰɭʃǰɵḬṽ ȼṜǰɵʃṽ ɪǅɵṽ
ǅʋʃɇɭșɵǱǰṽɵʋɭṽȱṜǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽ
régional.  
 

Ne concerne pas directement les PLU(i).  

4)  ¨ǰɵṽ ǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽ ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ
définissent les emplacements 
nécessaires aux installations de 
transit, de tri, de préparation, de 
valorisation et ǩṜǱȱșȺșȼǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ
déchets issus des chantiers du 
bâtiment et des travaux publics (BTP), 
dès lors que les besoins sont identifiés.  

¨ṜșȼʃǱȋɭǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽʃȓǱȺǅʃșɬʋǰṽǩǱǢȓǰʃɵṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩǰṽɪȱǅȼșȊșǢǅʃșɇȼṽǰʃṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽṀí;¿ûḬṽ
PLU(i)) est indispensable.  
 
rȱṽǰɵʃṽǩɇȼǢṽșȼǩșɵɪǰȼɵǅǡȱǰṽǩṜșȼʃǱȋɭǰɭṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽǰʃṽȱǰɵṽɭǿȋȱǰȺǰȼʃɵṽǩǰṽʣɇșɭșǰɵ, la 
gestion des déchets de la construction  afin de développer leur réutilisation, leur collecte et leur 
valorisation en proximité, et lutter ainsi contre les dépôts sauvages ou pratiques illégales qui peuvent 
être liés au déficit de solutions locales.  
 
En amont, le SCoT peut intégrer la thématique des déchets du BTP et localiser les grands projets 
ǩṜǱɬʋșɪǰȺǰȼʃɵḬṽ ȺǅșɵṽǢṜǰɵʃṽ ǅʋʩṽ ǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽ ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ Ṁâ¨Ăṁ ɬʋṜșȱṽ ɭǰʣșǰȼʃṽ ǩǰṽdéfinir les 
emplacements nécessaires . 
 

5) Les collectivités en charge de la 
gestion des déchets et les services de 
ȱṜJʃǅʃṽ șǩǰȼʃșȊșǰȼʃṽ ȱǰɵṽ șȼɵʃǅȱȱǅʃșɇȼɵṽ
permettant de collecter et de traiter 
les déchets produits lors de situation 
exceptionnelle.  

Le choix des sites relève de la décision locale que ce soit au niveau préfectoral ou communal. 
¨ṜșȼɵǢɭșɪʃșɇȼṽǩǰṽʃǰȱɵṽɵșʃǰɵṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽǩɇǢʋȺǰȼʃɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰ devrait être un atout en faveur de leur 
acceptation.  
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D.  LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL 
(SCOT)  

1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

Le SCoT est un document de planification stratégique à long terme créé 
par la loi SRU en décembre 2000.  

Il détermine un projet de territoire visant à mettre en cohérence 
ȱṢǰȼɵǰȺǡȱǰṽǩǰɵṽɪɇȱșʃșɬʋǰɵṽɵǰǢʃɇɭșǰȱȱǰɵṽǰȼṽȺǅʃșǿɭǰṽǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽǩǰṽ
développement, en mettant les principes du développement durable au 
ǢɩʋɭṽǩǰɵṽɪɇȱșʃșɬʋǰɵṽǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫṽ 

Le document se doit être compatible avec les règles définies du SRADDET.  

A leur tour, les PLUi doivent être compatibles avec les dispositions du 
SCoT.  

Toutefois, le territoire de la CC  Lacq -Orthez  ȼṜǰɵʃṽɪǅɵṽǢɇʋʣǰɭʃṽɪǅɵṽʋȼṽ
SCoT.  
 
 

2. CONSEQUENCE DE L ṜABSENCE DṜUN SCOT 

¨ṜǅǡɵǰȼǢǰṽǩǰṽí;ɇûṽǅʋṽɵǰșȼṽǩṜʋȼṽɪǱɭșȺǿʃɭǰṽǩṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽâ¨ĂṀșṁṽʣǅṽ
nécessiter des procédures supplémentaires.  

ĂȼǰṽȊɇșɵṽȱǰṽâ¨ĂṀșṁṽǅɭɭǵʃǱḬṽǢɇȼȊɇɭȺǱȺǰȼʃṽǗṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽ¨ᶟᶢᶠ-5 du Code de 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḬṽȱǰɵṽȼɇʋʣǰȱȱǰɵṽʴɇȼǰɵṽǗṽʋɭǡǅȼșɵǰɭṽǩǰʣɭɇȼʃṽȊǅșɭǰṽȱṜɇǡȪǰʃṽǩṜʋȼǰṽ
ǩǰȺǅȼǩǰṽǩǰṽǩǱɭɇȋǅʃșɇȼṽǗṽȱṜʋɭǡǅȼșɵǅʃșɇȼṽȱșȺșʃǱǰ accordée par l'autorité 
administrative compétente de l'Etat après avis de la CDPENAF, le cas 
ǱǢȓǱǅȼʃḬṽǩǰṽȱṢǱʃǅǡȱșɵɵǰȺǰȼʃṽɪʋǡȱșǢṽǱȱǅǡɇɭǅȼʃṽȱǰṽí;ɇûṽṀɵṜșȱṽǰɵʃṽǰȼṽǢɇʋɭɵṽǩǰṽ
ǩṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṁḫṽ 

Article L142 -�à�‘�«�M�‘���	�«�²�‘�«�²�‘�ó�u�Ä�/�£�‡�þ�Û�7�ü�² :  

« La dérogation ne peut être accordée que si l'urbanisation envisagée ne 
nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la 
préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne 
conduit pas à une consommation e xcessive de l'espace, ne génère pas 
d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une 
répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services  ». 

âǅɭṽǅșȱȱǰʋɭɵḬṽǢǰṽȺǵȺǰṽǩɇɵɵșǰɭṽǩṜǅɭɭǵʃṽǩʋṽâ¨Ășṽǩǰʣɭǅṽǵʃɭǰṽsoumis pour avis 
à la CDPENAF qui aura 3 mois pour se prononcer (article L153 du Code de 
ȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṁḫṽ 

Enfin, lorsque le PLUi porte sur un territoire qui n'est pas couvert par un 
SCoT approuvé, il est publié et transmis à l'autorité administrative 
compétente de l'Etat.  

Il devient exécutoire à l'issue d'un délai d'un mois à compter de sa 
transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat (article 
L153-ᶠᶡṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜʋɭǡǅȼșɵȺǰṁḫṽ 
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E. LE PLAN CLIMAT A IR ENERGIE TERRITORIAL 
(PCAET)  

 
¨ǰṽâ; JûṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩǰṽȱǅṽ;ɇȺȺʋȼǅʋʃǱṽǩǰṽ;ɇȺȺʋȼǰɵṽ¨ǅǢɬ-Orthez est 
en cours de révision. Le PCAET en vigueur a été adopté en 2017 pour une 
ǩʋɭǱǰṽǩǰṽᶤṽǅȼɵḫṽ¨ṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽɵǰǢɇȼǩṽɪȱǅȼṽǅṽǩǱǡʋʃǱṽǰȼṽᶠᶞᶠᶡḫṽ 

Le PLUi devra être compatible avec le PCAET en cours de révision.  

 

F. LE PROGRAMME LOCAL DE L ṜlABITAT (PLH)  

Le territoire Lacq -¿ɭʃȓǰʴṽǰɵʃṽǢɇʋʣǰɭʃṽɪǅɭṽʋȼṽâɭɇȋɭǅȺȺǰṽ¨ɇǢǅȱṽǩǰṽȱṜlǅǡșʃǅʃṽ
adopté le 12 décembre 2016. Par délibération en date du 26 septembre 
2022, la CC Lacq -Orthez  ɵṜǰɵʃṽǰȼȋǅȋǱǰṽǩǅȼɵṽȱṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽȼɇʋʣǰǅʋṽ
PLH  pour la période 2024 -2029 .  

Le 18 novembre 2024, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes a voté les éléments du PLH. Ces derniers  comprennent un 
diagnostic, un document portant sur la stratégie du territoire en matière 
de logements, des objectifs territorialisés et ʋȼṽɪɭɇȋɭǅȺȺǰṽǩṜǅǢʃșɇȼɵḫṽ¨ǰɵṽ
ǅǢʃșɇȼɵṽǩʋṽâ¨lṽɪɇɭʃǰȼʃṽȼɇʃǅȺȺǰȼʃṽɵʋɭṽȱǰṽɭǰȼɇʋʣǰȱȱǰȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽ
résidentielle du territoire, la réponse aux besoins en logements de tous les 
publics, ȱṜǅɪɪʋșṽ ǩǰṽ ȱṜȓǅǡșʃǅʃṽ ǢɇȺȺǰṽ ȱǰʣșǰɭṽ ǩǰɵṽ ʃɭǅȼɵșʃșɇȼɵṽ
environnementales et so ǢșǱʃǅȱǰɵḬṽǰʃṽȱṜɇǡɵǰɭʣǅʃșɇȼṽǰʃṽȱṜǅȼșȺǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽȺșɵǰṽ
ǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩʋṽâ¨lḫ 

Le PLUi Lacq -Orthez devra être compatible avec le futur PLH.   

 

B. LE PLAN DE GESTION DES RISQUES 

DṜINONDATION (PGRI)  ADOUR -GARONNE  

Le territoire de la CC  Lacq -Orthez  est couvert par plan de gestion des 
ɭșɵɬʋǰɵṽǩṜșȼɇȼǩǅʃșɇȼṽṀâdårṁṽǩǅȼɵṽȱǰɬʋǰȱṽǰɵʃṽǰʩɪɇɵǱṽȱǅṽȺșɵǰṽǰȼṽɩʋʣɭǰṽǩǰṽȱǅṽ
directive inondation.  
;ǰʃṽɇʋʃșȱṽɵʃɭǅʃǱȋșɬʋǰṽǩǱȊșȼșʃḬṽɪɇʋɭṽᶤṽǅȼɵḬṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩǰṽǢȓǅɬʋǰṽȋɭǅȼǩṽǡǅɵɵșȼṽ
(district hydrographique) les priorités en matière de gestion des risques 
ǩṜșȼɇȼǩǅʃșɇȼḫ 

Le premier PGRI 2016 -2021 du bassin Adour -Garonne a été élaboré, sous 
ȱṜǅʋʃɇɭșʃǱṽǩʋṽɪɭǱȊǰʃṽǢɇɇɭǩɇȼȼǅʃǰʋɭṽǩǰṽǡǅɵɵșȼṽṀâ;:ṁḬṽǰȼṽǢɇȼǢǰɭʃǅʃșɇȼṽǅʣǰǢṽ
les représentants des collectivités territoriales, des acteurs économiques, 
des associations et en cohérence avec  la stratégie nationale de gestion 
ǩǰɵṽɭșɵɬʋǰɵṽǩṜșȼɇȼǩǅʃșɇȼḫṽrȱṽǅṽǱʃǱṽǅɭɭǵʃǱṽȱǰṽᶟǰɭṽǩǱǢǰȺǡɭǰṽᶠᶞᶟᶣḫ 

 

Le PGRI 2022 -2027 du bassin Adour -Garonne, en déclinaison du second 
cycle de la directive inondation, a été approuvé par le préfet 
coordonnateur de bassin le 10 mars 2022.  

 

¨ǰṽâdårṽǗṽȱṜȓɇɭșʴɇȼṽᶠᶞᶠᶥṽǅṽɵɇʋȱșȋȼǱṽ7 objectifs stratégiques  :  

Á N°0  : Veiller à la prise en compte des changements majeurs 
(changements et évolutions démographiques...),  

Á N°1 ḭṽâɇʋɭɵʋșʣɭǰṽȱǰṽǩǱʣǰȱɇɪɪǰȺǰȼʃṽǩǰɵṽȋɇʋʣǰɭȼǅȼǢǰɵṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽ
territoriale adaptée, structurées et pérennes,  

Á N°2 ḭṽâɇʋɭɵʋșʣɭǰṽȱṜǅȺǱȱșɇɭǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽǢɇȼȼǅșɵɵǅȼǢǰṽǰʃṽǩǰṽȱǅṽǢʋȱʃʋɭǰṽ
du risque inondation en mobilisant tous les outils et acteurs 
concernés,  

Á N°3 ḭṽâɇʋɭɵʋșʣɭǰṽȱṜǅȺǱȱșɇɭǅʃșɇȼṽǩǰṽȱǅṽɪɭǱɪǅɭǅʃșɇȼṽǗṽȱǅṽȋǰɵʃșɇȼṽǩǰṽ
crise et veiller à raccourci le délai de retour à la normale des 
territoires sinistrés,  

Á N°4  : Réduire la vulnérabilité via un aménagement durable des 
territoires,  
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Á N°5  ḭṽ dǱɭǰɭṽ ȱǰɵṽ ǢǅɪǅǢșʃǱɵṽ ǩṜǱǢɇʋȱǰȺǰȼʃṽ ǰʃṽ ɭǰɵʃǅʋɭǰɭṽ ȱǰɵṽ ʴɇȼǰɵṽ
ǩṜǰʩɪǅȼɵșɇȼṽǩǰɵṽǢɭʋǰɵṽɪɇʋɭṽɭǅȱǰȼʃșɭṽȱǰɵṽǱǢɇʋȱǰȺǰȼʃɵḬ 

Á N°6  : Améliorer la gestion des ouvrages de protection contre les 
inondations ou les submersions.  
 

âǅɭṽǅșȱȱǰʋɭɵḬṽǅȊșȼṽǩṜǅɵɵʋɭǰɭṽȱǰṽɵʋșʣșṽǩʋṽâdårṽᶠᶞᶠᶠ-2027 sur le bassin Adour -
Garonne, 15 indicateurs ont été définis .  

Ces quinze indicateurs permettent de mesurer la progression de la 
ɪɇȱșʃșɬʋǰṽǩǰṽȋǰɵʃșɇȼṽǩǰɵṽɭșɵɬʋǰɵṽșȼɇȼǩǅʃșɇȼṽȺǰȼǱǰṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩʋṽǡǅɵɵșȼṽ
hydrographique.  

Objectif(s) 
stratégique(s)  

PGRI 2022 -
2027  

Indicateurs  

0 et 2  KʣɇȱʋʃșɇȼṽǩʋṽȼɇȺǡɭǰṽǩṜǅɭɭǵʃǱɵṽǢǅʃǅɵʃɭɇɪȓǰṽȼǅʃʋɭǰȱȱǰṽṝṽ; û´ ûṽṞṽ
inondations/submersions  

0 et 2  âɇɪʋȱǅʃșɇȼṽǰȼṽʴɇȼǰṽșȼɇȼǩǅǡȱǰṽǩǅȼɵṽȱṜJ râṽǰʃṽǰȼṽʴɇȼǰṽșȼɇȼǩǅǡȱǰṽǩǰɵṽ
TRI 

1 Couverture des territoires des SLGRI par des PAPI  

1 Évolution des structures de ȋǰɵʃșɇȼṽǩǰṽȱṜǰǅʋṽǰʃṽǩǰɵṽȺșȱșǰʋʩṽ
aquatiques  

2 Enjeux situés en zone inondable dans les TRI  

2 ou 3  ;ɇȺȺʋȼǰɵṽɵșʃʋǱǰɵṽǰȼṽʴɇȼǰṽșȼɇȼǩǅǡȱǰṽǩșɵɪɇɵǅȼʃṽǩṜǅʋṽȺɇșȼɵṽʋȼṽ
repère de crue  

2 ou 3  Disponibilité des cartes de zones inondées potentielles (ZIP) sur les 
stations de prévision de crues  

2 ou 3  Abandonnement à APIC et Vigicrues Flash  

2 ou 3  ;ɇȺȺʋȼǰɵṽɵșʃʋǱǰɵṽǩǅȼɵṽȱǰɵṽûårṽǩɇʃǱǰɵṽǩṜʋȼṽɪȱǅȼṽǢɇȺȺʋȼǅȱṽǩǰṽ
sauvegarde (PCS)  

4 Couverture par des PPRi  des territoires les plus exposés au risque 
inondation  

4 Réalisation effective des diagnostics de réduction de vulnérabilité 
prévus dans les PAPI  

1 et 5 ¨șȼǱǅșɭǰṽǩǰṽǢɇʋɭɵṽǩṜǰǅʋṽȋǱɭǱɵṽǰȼṽɭǰȋǅɭǩṽǩʋṽȼɇȺǡɭǰṽǩǰṽɵʪȼǩșǢǅʃɵṽ
pérennes  

5 Développement des SAGE et des contrats territoriaux  

6 KʣɇȱʋʃșɇȼṽǩʋṽȼɇȺǡɭǰṽǩǰɵṽíʪɵʃǿȺǰɵṽǩṜJȼǩșȋʋǰȺǰȼʃṽṀíJṁṽǰʃṽǩǰɵṽ
Aménagements Hydrauliques (AH) autorisés  

2 à 6 Avancement des actions PAP  
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Le PLUi Lacq -Orthez devra être compatible avec les dispositions du PGRI 
Adour -Garonne.  

 

C. LE SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES 

(SRC) DE NOUVELLE -AQUITAINE  

¨ǰṽíǢȓǱȺǅṽåǱȋșɇȼǅȱṽǩǰɵṽ;ǅɭɭșǿɭǰɵṽṀíå;ṁṽǅṽǱʃǱṽǢɭǱǱṽɪǅɭṽȱṜǅɭʃșǢȱǰṽᶟᶠᶧṽǩǰṽȱǅṽȱɇșṽ
n° 2014 -ᶡᶤᶤṽǩʋṽᶠᶢṽȺǅɭɵṽᶠᶞᶟᶢṽɪɇʋɭṽȱṜǅǢǢǿɵṽǅʋṽȱɇȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽʋȼṽʋɭǡǅȼșɵȺǰṽ
rénové (loi ALUR).  
ṝṽrȱṽǩǱȊșȼșʃṽȱǰɵṽǢɇȼǩșʃșɇȼɵṽȋǱȼǱɭǅȱǰɵṽǩṜșȺɪȱǅȼʃǅʃșɇȼṽǩǰɵṽǢǅɭɭșǿɭǰɵṽǰʃṽȱǰɵṽ
orientations relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des 
granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région. Il 
ɪɭǰȼǩṽǰȼṽǢɇȺɪʃǰṽȱṜșȼʃǱɭǵʃṽǱǢɇȼɇȺique national et régional, les ressources, 
y compris marines et issues du recyclage, ainsi que les besoins en 
matériaux dans et hors de la région, la protection des paysages, des sites 
et des milieux naturels sensibles, la préservation de la ressource en e au, la 
ȼǱǢǰɵɵșʃǱṽǩṜʋȼǰṽȋǰɵʃșɇȼṽǱɬʋșȱșǡɭǱǰṽǰʃṽɪǅɭʃǅȋǱǰṽǩǰṽȱṜǰɵɪǅǢǰḬṽȱṜǰʩșɵʃǰȼǢǰṽǩǰṽ
modes de transport écologiques, tout en favorisant les 
approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et économe 
des ressources et le recyclage. Il identifie le s gisements potentiellement 
ǰʩɪȱɇșʃǅǡȱǰɵṽ ǩṜșȼʃǱɭǵʃṽ ȼǅʃșɇȼǅȱṽ ɇʋṽ ɭǱȋșɇȼǅȱṽ ǰʃṽ ɭǰǢǰȼɵǰṽ ȱǰɵṽ Ǣǅɭɭșǿɭǰɵṽ
existantes. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de limitation et de 
suivi des impacts et les orientations de remise en état et de 
réaménagement des si tes » (article L515 -ᶡṽǩʋṽ;ɇǩǰṽǩǰṽȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃṁḫṽ 
 
Le SRC est en cours élaboration par le préfet de la région Nouvelle -
Aquitaine.  
BǅȼɵṽȱṜǅʃʃǰȼʃǰḬṽȱǰɵṽǅǢʃʋǰȱɵṽíǢȓǱȺǅɵṽBǱɪǅɭʃǰȺǰȼʃǅʋʩṽǩǰɵṽ;ǅɭɭșǿɭǰɵṽṀíB;ṁṽ
restent en vigueur.  

Dès lors que le SRC de Nouvelle -Aquitaine sera approuvée, le PLUi de 
Lacq -¿ɭʃȓǰʴḬṽǩǰʣɭǅṽɵǰṽɭǰȼǩɭǰṽǢɇȺɪǅʃșǡȱǰṽǗṽǢǰṽǩǰɭȼșǰɭṽɵșṽʃǰȱṽȼṜǰɵʃṽɪǅɵṽȱǰṽǢǅɵḫṽ 
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IV.  LES DOCUMENTS DE 

REFERENCE POUR LE PLU I 
Certains documents existants sur des territoires ne sont pas 
juridiquement opposables au PLU(i) car la Loi ne le prévoit pas. 
Néanmoins, ces documents constituent des documents de référence sur 
ǩǰɵṽɵʋȪǰʃɵṽǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽɵʋɭṽȱǰɵɬʋǰȱɵṽȱǰɵṽǅʋʃɭǰɵ acteurs de 
â¨ĂṀșṁṽɪɇʋɭɭɇȼʃṽʋʃșȱǰȺǰȼʃṽɵṜǅɪɪʋʪǰɭṽǰʃṽɭǰȼʣɇʪǰɭḫṽ 
 
Sur le territoire de la communauté de communes de Lacq -Orthez, voici les 
documents pouvant être intégrés dans le PLU(i) dans un rapport de 
référence  : 
V íǢȓǱȺǅṽ ǩǱɪǅɭʃǰȺǰȼʃǅȱṽ ǩṜǅǢǢʋǰșȱṽ ǩǰɵṽ ȋǰȼɵṽ ǩʋṽ ʣɇʪǅȋǰṽ ǩǰɵṽ

Pyrénées -Atlantiques approuvé par arrêté préfectoral du 1 er 
février 2021,  
 

V âȱǅȼṽǩǱɪǅɭʃǰȺǰȼʃǅȱṽǩṜǅǢʃșɇȼṽɪɇʋɭṽȱǰṽȱɇȋǰȺǰȼʃṽǰʃṽȱṜȓǱǡǰɭȋǰȺǰȼʃṽ
des personnes défavorisées des Pyrénées -Atlantiques (PDALHPD) 
approuvé en décembre 2018,  

 
V Atlas des paysages des Pyrénées Atlantiques paru en 2003. 
´ɇʋʣǰȱȱǰṽʣǰɭɵșɇȼṽǰȼṽǢɇʋɭɵṽǩṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼḬ 

 
V Plan régional de prévention et de gestion des déchets adopté le 21 

octobre 2019, annexé au SRADDET Nouvelle -Aquitaine,  
 
V Plan départemental de protection des forêts contre  les incendies 

pour le départemental des Pyrénées -Atlantiques validé le 18 
septembre 2020,  

 
V Schéma départemental des carrières des Pyrénées -Atlantiques 

approuvé par arrêté préfectoral le 12 avril 2002,  

V íǢȓǱȺǅṽ ǩșɭǰǢʃǰʋɭṽ ʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱṽ ǩṜǅȺǱȼǅȋǰȺǰȼʃṽ ȼʋȺǱɭșɬʋǰṽ ǩǰɵṽ
Pyrénées -Atlantiques actualisé en mars 2017,  
 

V Schéma régional des véloroutes et voies vertes de Nouvelle -
Aquitaine 2020 -2030 adopté en mai 2020,  

 
V Dispositif «  petites villes de demain  » dont bénéficient les 

communes de Mourenx et Orthez,  
 
V âȱǅȼṽɭǱȋșɇȼǅȱṽǩṜǅȋɭșǢʋȱʃʋɭǰṽǩʋɭǅǡȱǰṽṀâå BṁṁṽǩǰṽȱṜJʃǅʃṽǰȼṽɭǱȋșɇȼṽ

Nouvelle -Aquitaine,  
 
V Plan régional santé environnemental 2017 -2021 de Nouvelle -

Aquitaine (PRSE),  
 
V Plan de mobilité simplifié approuvé par délibération du 22 mars 

2021 du conseil communautaire de la communauté de 
communes Lacq -Orthez.  
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PARTIE 2.   Contexte général   
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I. CONTEXTE  GENERAL  

A.  LOCALISATION  ET HISTOIRE DE L ṜINTERCOMMUNALITE  

Le territoire de la Communauté de Communes de Lacq -
¿ɭʃȓǰʴṽ ɵṜǱʃǰȼǩṽ ɵʋɭṽ ɪɭǿɵṽ ǩǰṽ ᶥᶡᶞṽ ȭȺḙṽ ǰʃṽ ǢɇȺɪʃǰṽ ᶤᶟṽ
communes  et 52  817 habitants . Il se situe au nord du 
département des Pyrénées -Atlantiques et est limitrophe 
ǅʣǰǢṽ ȱǰṽ ǩǱɪǅɭʃǰȺǰȼʃṽ ǩǰɵṽ ¨ǅȼǩǰɵḫṽ rȱṽ ɵǰṽ ǢɇȺɪɇɵǰṽ ǩṜʋȼǰṽ
grande diversité de situations locales au sein même de la 
collectivité, tant au niveau naturel (la mosaïque paysagère 
offert ǰṽɪǅɭṽȱǰɵṽǩșȊȊǱɭǰȼʃǰɵṽʃɭǅȺǰɵṽǱǢɇȱɇȋșɬʋǰɵṁṽɬʋṜǅʋṽȼșʣǰǅʋṽ
patrimonial et social (démographie, histoire, offre locale 
des communes variée et inégalement répartie, polarisation 
des habitants vers tel ou tel pôle urbain, etc.).  
 
La CC Lacq -Orthez  forme une unité territoriale et 
administrative. Les caractéristiques de son écosystème 
ɵɇǢșǅȱṽǰʃṽǢʋȱʃʋɭǰȱṽǩɇșʣǰȼʃṽǵʃɭǰṽǅȼǅȱʪɵǱǰɵṽǅȊșȼṽǩṜșǩǰȼʃșȊșǰɭṽȱǰɵṽ
enjeux et les potentialités de développement.  
 
Ce groupement de communes résulte de diverses 
temporalités dans le processus de fusion avec la création 
du Syndicat Mixte du Pays de Lacq en novembre 2003 qui 
regroupait initialement 4 communautés de communes 
telles que Arthez -de -Béarn, Lacq, Lagor et Mone in. Le 1er 
janvier 2011 marque la fusion de ces quatre communautés 
de communes qui représentait désormais la communauté 
de communes de Lacq avec 47 communes. La création de 
la communauté de communes de Lacq -Orthez est ensuite 
créée le 1er janvier 2014 suit e à la fusion des communautés 
de communes de Lacq, de la commune de Bellocq ainsi 
que la communauté de communes du canton d'Orthez.  
 

 
¨ɇǢǅȱșɵǅʃșɇȼṽǩǰṽȱṜrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱșʃǱ 

 
 



ELABORATION DU PLUi DE LA CC  Lacq -Orthez  
 

 

      

Pièce  : Diagnostic  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
36  

Les communes membres au 1 er janvier 2023  : 
2019 Population totale (2019)  Densité (hab/km²)  

ABIDOS  214 69,9 
ABOS 544  64,4  
ARGAGNON  702  75,2 
ARNOS  130 22,8 
ARTHEZ -DE-BEARN  1835 65,7  
ARTIX  3428  376,3  
BAIGTS-DE-BEARN  865  63,9 
BALANSUN  299 27,9 
BELLOCQ  909  71,9 
BESINGRAND  145 63,3 
BIRON  637 159,3 
BONNUT  794  36,1 
BOUMOURT  165 20,5 
CARDESSE 300  39,1 
CASTEIDE-CAMI  260  38,2 
CASTEIDE-CANDAU  302 32,7 
CASTETIS 624  68,9  
CASTETNER 133 20,3 
CASTILLON -D'ARTHEZ  330 49,2 
CESCAU 612 76,7 
CUQUERON  189 54,3 
DOAZON  182 29,6 
HAGETAUBIN  576 30,6 
LAA-MONTDRANS  432 70,8  
LABASTIDE -CEZERACQ 556 111 
LABASTIDE -MONREJEAU  604  73,7 
LABEYRIE  115 31,2 
LACADEE  152 31,6 
LACOMMANDE  193 58 
LACQ 725 42,5 
LAGOR  1158 55,2 
LAHOURCADE  699  63,9 
LANNEPLAA  305 42 
LOUBIENG  503 21,5 
LUCQ -DE-BEARN  919 18,8 
MASLACQ  882  66,2 
MESPLEDE  344  30 
MONEIN  4435  54,9  
MONT -ARANCE -GOUZE -LENDRESSE  1137 62,3  
MOURENX  6122 965,6  
NOGUERES  138 70,8  
ORTHEZ -SAINTE -SUZANNE  10369  226,1 
OS-MARSILLON  536 98,3 
OZENX -MONTESTRUCQ  388  23,7 
PARBAYSE  335 51,9 
PARDIES  860  147,8 
PUYOO  1125 120,7 
RAMOUS  494  65,2 

SAINT-BOES 361 38 
SAINT-GIRONS-EN-BEARN  163 31,3 
SAINT-MEDARD  202 17,9 
SALLES-MONGISCARD  297 50,9 
SALLESPISSE 571 37,6 
SARPOURENX  310 92,5 
SAULT-DE-NAVAILLES  941 42,3 
SAUVELADE  265 22,3 
SERRES-SAINTE-MARIE  571 60,2 
TARSACQ 530 125,3 
URDES 310 52,6 
VIELLENAVE -D'ARTHEZ  210 53,6 
VIELLESEGURE 385 26,9 

TOTAL  52817 78,88  
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B. DES CONTEXTES TRES VARIES , AMENANT A UN TERRITOIRE DIVERS ET POLARISE  

Le territoire , traversé par le Gave de Pau 
et  ȱṜǅʋʃɇɭɇʋʃǰṽ ᶤᶢṽ ɵṜǰɵʃṽ ǩǱʣǰȱɇɪɪǱṽ ȱǰṽ
long de cet axe et est marqué par des 
contextes variés, à tout point de vue  :  
 

- Le contexte naturel du 
territoire  : une mosaïque 
paysagère, un relief marqué  et 
un réseau hydrographique très 
dense  ; 
 

- Le contexte patrimonial  : entre 
un passé médiéval  et un 
territoire récemment  industriel  ; 
 

- Le contexte social  et 
fonctionnel  ḭṽ ȱṜɇɭȋǅȼșɵǅʃșɇȼṽ ǩʋṽ
territoire est polycentrique, avec 
deux centralités principales  
(Orthez  et Mourenx ), des p ôles  
relais et une strate rurale.  
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SYNTHESE  « CONTEXTE GENERAL  » 
 
Le territoire est traversé par un axe urbanisé, industriel, commercial et résidentiel 
le long du Gave de Pau , bordé par des espaces aux caractéristiques rurales au Nord 
et au Sud.  
 
La CC Lacq -Orthez  est stratégiquement situé à proximité de s agglomération s 
paloise et bayonnaise , en faisant un s ite attractif , notamment par son climat, ses 
paysages et la proximité de la mer et de la montagne. Orthez représente un pôle 
ɵʃɭʋǢʃʋɭǅȼʃṽǗṽȱṜǱǢȓǰȱȱǰṽǩʋṽBǱɪǅɭʃǰȺǰȼʃḬṽȱɇǢǅȱșɵǱṽǰȼʃɭǰṽâǅʋṽǰʃṽ:ǅʪɇȼȼǰḫṽ 
 

 
 

ENJEUX «  CONTEXTE GENERAL  » 
 
- âɭɇȊșʃǰɭṽǩǰṽȱṜǅʃʃɭǅǢʃșʣșʃǱṽǩʋṽʃǰɭɭșʃɇșɭǰṽɪɇʋɭṽǢɇȼɵʃɭʋșɭǰṽʋȼṽɪɭɇȪǰʃṽșȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ ; 
 
- ;ɇȼȊɇɭʃǰɭṽȱṜǅɭȺǅʃʋɭǰṽʃǰɭɭșʃɇɭșǅȱǰ ǰȼṽɵṜǅɪɪʋʪǅȼʃṽɵʋɭṽȱǰɵṽǩʪȼǅȺșɬʋǰɵṽǰʩșɵʃǅȼʃǰɵ ; 
 
- Articuler les  problématiques différentes entre les  deux  centralité s (Orthez et 
Mourenx) ǅșȼɵșṽɬʋṜǰȼʃɭǰ les différentes communes . 
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 PARTIE 3  : Etat initial de 
ȱṜǰȼʣșɭɇȼȼǰȺǰȼʃ  
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I. M ILIEU PHYSIQUE  

 
Un relief évolutif et différencié

 






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































